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Introduction 
 
 

Ce rapport sur la bio dans l'Aude, et ses perspectives de 
développement vient en complément du rapport établi en juillet 
2009 par le Biocivam de l'Aude. Celui-ci étant relativement complet 
quant aux données chiffrées sur la bio dans l'Aude, les productions, 
la transformation et commercialisation, ainsi que les forces et 
faiblesses de chaque filière, nous proposons de replacer la bio dans 
des contextes historiques, sociaux et écologiques, et préciser au vu 
des perspectives actuelles de développement de la bio nos analyses, 
et nos craintes quant à la façon dont va progresser l'agriculture. 
 

La première partie sur l'historique de l'agriculture biologique 
et les spécificités N&P peut paraître superflue dans une analyse de 
l'état de la bio actuelle sur le département, mais il est indispensable 
de la consulter pour comprendre et intégrer l'origine des valeurs 
portées par Nature & Progrès et ses adhérents, producteurs comme 
consommateurs,  mais aussi pour appréhender les raisons qui nous 
poussent à prôner le développement d'une bio paysanne, basée sur 
des fermes à taille humaine, aux productions diversifiées, prenant en 
compte la vie des sols et la biodiversité mais surtout les aspects 
sociaux et économiques permettant un véritable essor de la vie en 
milieu rural.  

La seconde partie dresse la situation de la bio dans l'Aude, 
productions, commercialisation, formations, accompagnement 
technique et financements. Elle présente l'analyse Nature et Progrès 
de cette situation, les préconisations en lien, les propositions de 
développement, et les mises en garde contre une industrialisation de 
l'agriculture biologique.. 

 
Notre souhait n'est pas de présenter notre vision de la bio, 

orientée vers un véritable projet de société plus qu'un simple mode 
de production agricole, comme l'unique voie possible pour un 
développement agricole durable sur le territoire. Mais nous 
souhaitons que sa pertinence soit prise en compte et qu'il lui soit 
permis d'exister en tant que composante essentielle de l'agriculture 
départementale.  

 
Ce rapport est une première ébauche d'un travail d'analyse 

exhaustive de l'état des lieux de la bio dans l'Aude que nous 
pouvons proposer de développer, en partenariat avec les autres 
structures du secteur (BioCivam, Biodynamie en Pays d'Oc, 
BioCoop, la Confédération Paysanne, etc.). 
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 I  - L©Agr iculture Biologique 
 

 
1- HISTOIRE DE LA BIO EN FRANCE 

A la préhistoire, des hommes commencent à apprivoiser des animaux  puis cherchent à favoriser 
les plantes qui les nourrissent : c’est le début de l’agriculture. 

Les découvertes de techniques et révolutions agricoles se succèdent au cours des siècles. De la 
révolution française jusqu'à la fin du XIXème siècle, l’agriculture reste essentiellement basée sur 
l’alliance élevage-polyculture, seuls les techniques et les outils évoluent et modifient le travail du 
paysan. Le travail du sol reste mécanique, le fumier des animaux sert d’engrais, la lutte contre les 
maladies et les parasites s’effectue à base de plantes. Cette agriculture est biologique de fait. 

 
Vers les années 1850, Von Liebig, chercheur allemand, découvre le rôle des molécules 

chimiques NPK (Azote, Phosphore et Potassium) pour « nourrir » les plantes mais l'aspect économique 
ne permet pas le développement de produits à but commercial. 

Après la première guerre mondiale, les stocks de produits chimiques utilisés pendant la guerre 
sont très importants notamment en Allemagne et aux Etats-Unis. Il est nécessaire de trouver un 
débouché commercial pour les utiliser. Ils deviennent des engrais (explosifs : nitrates, phosphates) et 
des pesticides (gaz de combat)  à destination de l’agriculture : c’est le début de l’agriculture chimique. 

 
La première forme de définition d'une agriculture écologique apparaît alors, avec les travaux de 

Rudolf Steiner, référence de l'agriculture biodynamique. Aujourd'hui encore, nombres de préceptes qu'il 
a consigné restent d'actualité et servent aux travaux de réflexion et d'avancée en matière d'agroécologie. 

 
Après la seconde guerre mondiale, la France doit reconstruire le pays et a besoin de main 

d’œuvre : c’est le début de l’exode rural. Les « planistes », protagonistes du plan Monnet (1946-1953 
lui-même financé par le plan Marshall)  intègrent plusieurs « techniciens » du ministère de l’agriculture 
de Vichy, tels Crépin , Bustarret ou Pierre Tanguy-Prigent (ministre de l’agriculture à la Libération) 
pour  moderniser  les fermes françaises.  Ce plan a pour but de spécialiser  le monde de la semence afin 
de créer des variétés pures capables de s'adapter aux apports massifs d'engrais et pesticides. Ces variétés 
pures qui viennent remplacer 10 000 ans de sélections paysannes permettent par leur standardisation 
(hauteur de paille, grains homogènes..) de développer la mécanisation et la transformation industrielle  
issue d'énergie fossile. Le nombre d©agr iculteurs se réduit toujours plus, jusqu'à ce jour, les meules de 
pierre entraînées par l'eau et vent ont disparues, la biodiversité cultivée et sauvage est aux abois tout 
comme la qualité et la quantité d'eau saine... 

 

Au début des années 60, deux ingénieurs de l’ouest de la France (Lemaire et Bouchet) refusent 
l’utilisation de ces engrais chimiques et développent l’exploitation du lithotamme (algue fossile très 
riche en carbonate de calcium) et sa commercialisation. Ils assurent également le débouché des cultures 
issues des fermes utilisant le lithotamme. Ils développent ainsi le premier réseau d’agriculteurs 
biologiques dans un système d’ intégration1. 

 

En 1963, des médecins et des agronomes (Mateo Tavera, André Louis, …) souhaitent développer 
un autre type d’agriculture car ils découvrent les méfaits de l’agriculture chimique sur la santé et 
craignent que le système d’ intégration Lemaire-Bouchet entraîne les paysans dans une impasse de 
dépendance. Ils créent en 1964 une association regroupant producteurs, transformateurs et 

                                                 
1  L’ intégration signifie qu’une même entreprise est à la fois fournisseur d’ intrants (engrais, produits phytosanitaires) 
et à la fois client (le paysan vend toute sa récolte à cette même entreprise). 
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consommateurs dont le but est la promotion de l’agriculture dite Biologique, parce qu’elle est basée sur 
le fonctionnement du vivant : sol – plante – animaux. Ils l’appellent Nature & Progrès et créent le slogan 
« Pour notre santé et celle de la Terre ». 

 
Cette association se veut un lieu d’échange sur les techniques de production et sur les 

conséquences de l’alimentation sur la santé. Elle édite une revue « Nature & Progrès » qui regroupe les 
savoirs et travaux en matière d'agriculture biologique et en informe producteurs et consommateurs. 

En 1970, elle met en place le premier  cahier  des charges de l’Agriculture Biologique au 
monde. Ce cahier des charges se veut être un guide pour les agriculteurs souhaitant s’affranchir de 
l’utilisation de produits chimiques ; il n’a pas de valeur contraignante. Cependant, l’Agriculture 
Biologique attire de plus en plus de personnes, dont certaines ne sont pas suffisamment formées, 
d’autres plus intéressées par la plus value issue de l’ image bio que par le respect de ses pratiques. C’est 
alors que Nature & Progrès décide de développer un système de conseil et de « surveillance » en créant 
une Association de Conseillers en Agriculture Biologique (ACAB) qui jouent également le rôle de 
contrôleurs. Afin de ne pas donner trop de pouvoir à ces conseillers, des COMAC (Commission Mixte 
d’Agrément et de Contrôles) sont mises en place dans chaque département. Ces Commissions 
rassemblent producteurs et consommateurs et décident, au vu des éléments apportés par le contrôleur, 
et par leur connaissance du contexte local de l’attribution de la mention « Agriculture Biologique ». Ils 
peuvent également faire des remarques au producteur pour qu’ il améliore ces pratiques. 

Nature & Progrès défend aussi le concept d’agriculture biologique auprès des pouvoirs publics, 
et ce n’est qu’en 1981 que l’Etat reconnaîtra l’agr iculture biologique comme un mode de production 
agricole particulier. 

 
D’autres associations plus locales et parfois aux orientations différentes ont vu le jour à travers 

Nature & Progrès, qui ont eu une existence plus ou moins éphémère : Bio Franc, Bio Plant Pac, Bio 
Bourgogne, … 

En 1986, le cahier des charges de Nature & Progrès est homologué par les pouvoirs publics 
comme étant garant d’une agriculture sans produits chimiques de synthèse. Très rapidement d’autres 
cahiers des charges portés par des associations obtiennent également l’homologation (14 cahiers des 
charges en France début 90), apportant tous la garantie d’une agriculture Bio. Le logo AB (différent de 
l’actuel) est créé par  le Ministère de l’Agr iculture. 

C’est alors que la CEE s’empare de la question et tente d’homogénéiser toutes les 
réglementations des Etats Membres. Ainsi en 1991, apparaît le Règlement européen 2092/91 
concernant le mode de production biologique des végétaux. Les productions animales et les 
transformations de végétaux et d’animaux restent sous des réglementations nationales. Le contrôle est 
alors réalisé par des organisations indépendantes des associations gestionnaires de mention : l’ACAB 
passe du statut associatif à celui de SARL et devient Ecocert. La cer tification est toujours assurée 
localement par  les COMAC, parfois communes à plusieurs mentions, et qui accueillent des 
représentants des pouvoirs publics (DDCCRF, DDAF, …). 

En 1995, l’Union européenne définit des règles de cer tification qui excluent de fait les 
COMAC. Les organismes de contrôle deviennent alors également Organismes Certificateurs. Les 
associations gestionnaires de mentions se trouvent démunies. Un nouveau logo AB appartenant au 
Ministère de l’Agriculture apparaît et il n’est plus nécessaire d’être adhérent d’une association pour en 
bénéficier. Beaucoup d’agriculteurs quittent les associations pour contractualiser directement avec les 
Organismes Certificateurs. 

En 1997, une démarche d’homogénéisation des cahiers des charges concernant les productions 
animales est entamée. Elle n’aboutira jamais, si bien qu’en 1999, est publié le REPAB : Règlement 
Européen pour la Production d’Animaux Biologiques qui définit des règles minimales mais que les Etats 
membres peuvent amender de règles plus contraignantes. Ainsi le REPAB – F, c'est-à-dire spécifique à 
la France, est le plus contraignant en Europe. 

Fin 2005, la Commission Européenne souhaite abroger le Règlement 2092/91 et le REPAB 
pour les remplacer par un nouveau règlement définissant le mode de production biologique. Ce projet a 
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reçu de for tes cr itiques des organisations professionnelles exclues des décisions concernant l’avenir de 
l’agriculture biologique. Le nouveau règlement européen de l’agriculture et de l’alimentation 
biologiques RCE n°834/2007 a été adopté en 2007 pour une entrée en vigueur  le 1er janvier  2009. 
Deux règlements complémentaires seront alors à consulter : le règlement cadre 834/2007 (principes de 
bases) et les règles d’applications. Malgré le vote de 91 % des parlementaires européens, le taux d’OGM 
admis dans la bio est fixé à 0,9 %, identique à l’alimentation conventionnelle. 

Les acteurs historiques de la bio, ne se retrouvant plus dans les valeurs qu'elle véhicule, préfèrent 
se démarques en s'identifiant à une notion encore préservée : l'Agroécologie (Cf. Annexe 1). 

 

 
2- ENJEUX ECOLOGIQUES ET SOCIO-ECONOMIQUES DE LA BIO 

Dès le départ, l’objectif des acteurs de la Bio était de modifier  le mode de fonctionnement de 
l’agr iculture et de la société. La société imaginée par les pionniers de la Bio défendait des valeurs 
écologiques à tous les niveaux de la vie d’une personne (travail, déplacements, habitat, …) et des 
valeurs de solidar ité entre les individus. L’ important pour eux était la démarche dans laquelle 
s’engageaient les professionnels et les consommateurs. 

a) enjeux écologiques 

Le point principal est l©absence d©utilisation de produits chimiques de synthèse car ils sont 
difficilement dégradés dans le sol, affaiblissent plantes et animaux, appauvrissent la valeur nutritionnelle 
des aliments, sont à l’origine de pollution de l’eau et présentent des risques pour les consommateurs. 

L’autre point important concerne la fertilisation des cultures ; un agrobiologiste développe la vie 
du sol pour  que la plante puisse s’y développer  ; alors qu’en agriculture chimique (appelée aussi 
conventionnelle), les engrais chimiques sont directement assimilables par la plante et le sol ne sert que 
de support. Le respect de la vie du sol est donc un point essentiel à respecter : éviter de brûler des 
végétaux, de tasser le sol avec des engins lourds, d'introduire des substances néfastes à la vie du sol… 

D’autre part, le maintien et même le développement de la biodiversité ont toujours été mis en 
avant : associations des productions végétales et animales et développement des rotations et diversité des 
cultures (annuelles, pérennes, espèces et variétés variées). Mais la biodiversité, c’est également le 
maintien des espaces sauvages indispensables aux équilibres écologiques: haies, friches, zones boisées, 
forêts, zones humides, surfaces toujours en herbe… qui permettent de limiter le développement des 
maladies sur les cultures. 

L’eau est aujourd’hui un enjeu majeur. Depuis toujours, l’agriculture biologique tente de 
préserver  des ressources suffisantes en limitant l’ irrigation, maintient une bonne qualité de l’eau en 
interdisant l’utilisation de produits chimiques et favorise le stockage de l’eau dans les sols en améliorant 
la qualité de la terre. 

En n’utilisant pas d’engrais chimiques de synthèse, l’agriculture biologique est économe en 
énergie. Il existe aussi des techniques plus économes en travail mécanique (non travail du sol, sous-
pâturages, etc.) 

L'agriculture bio en favorisant l’utilisation d’ intrants autoproduits (engrais, semences, purins de 
plantes…) et la commercialisation en circuits courts limite la production de déchets et de transpor ts. 

b) enjeux sanitaires 

Pour beaucoup, manger bio, c'est préserver son capital santé ; il est dommage que cette 
considération ne soit pas élargie à la santé du cadre de vie (santé des sols, des eaux, de l'air), qui influe 
aussi fortement sur la santé des habitants en milieu rural. Mais ça n'en reste pas moins fondamental : 
des produits sains, frais, et exempts de pesticides ont un impact positif sur la santé humaine. 

Les produits frais, récoltés à maturité, et conservés peu de jours avant consommation apporteront 
à l'organisme tout une gamme de nutr iments essentiels qu'on ne trouve pas dans les produits issus de 
l'agroalimentaire industrielle, même lorsqu'on parle de denrées issues de l'agriculture biologique. Ces 
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nutriments contribuent à fortifier le système immunitaire, régulent le métabolisme, optimisent le 
fonctionnement des systèmes musculaires, cérébraux et nerveux, etc. 

Les produits exempts de pesticides permettent de ne pas dégrader l'état de santé global des 
consommateurs. Cancers, allergies, diabète, cholestérol, obésité, accidents vasculaires, stérilité, 
malformations, etc. la liste ne peut être complète quant il s'agit des problèmes de santé liés aux 
pesticides. Et s'il est difficile de prouver le lien entre un produit chimique et une maladie, les exper ts 
sont formels quant à l©impact des cocktails de substances nocives, même à dose infimes, sur  
nombre de troubles de santé. Il n'y a qu'à voir le nombre de médecins, nutritionnistes, cancérologues, 
endocrinologues, etc. qui se sont engagés publiquement dans la lutte contre l'emploi des pesticides (Le 
Goff, Narbonne, Belpomme, Rod, Joyeux, etc.). 

Plutôt que de chercher à soigner le cancer (et les autres crises sanitaires), peut-être serait-il 
pertinent de chercher à en supprimer l'origine... 

Que ton aliment soit ton seul médicament.. Cette maxime est vieille de quelques millénaires, 
mais il est dommage qu'elle ne soit pas considérée comme un principe de vie... 

c) enjeux sociaux 

Tous les points écologiques cités ci-dessus ont pour but de créer un espace accueillant pour les 
êtres vivants où il fait bon vivre et où l’environnement n’est pas une source de problèmes, notamment 
pour la santé. Cependant, aménager un espace sain passe également par les échanges avec les personnes 
de notre entourage. Dès l’origine, la Bio s’est constituée en association afin de favoriser les échanges 
entre producteurs et consommateurs. 

De même, à l’ intérieur d’une structure, le respect du travailleur , qu’ il soit salarié, stagiaire ou 
bénévole a toujours été un objectif important de la démarche engagée par un professionnel. 

Le par tage des moyens de production permet aux petites structures de pouvoir vivre de leur 
activité sans endettements excessifs ou risques d’être "absorbées" par une plus "grosse". 

Enfin, basée sur le travail humain, l'agriculture biologique est une source d'emploi bien plus 
importante que l'agriculture chimique ; redévelopper ce type d'agriculture permettrait la création de 
nombreux emplois, dans les champs, mais aussi les structures de transformation, de distribution, etc. 

d) enjeux économiques 

La solidar ité passe également par des relations commerciales saines au cours desquelles chaque 
partie trouve un prix juste qui lui permet de vivre cor rectement de son travail. C’est ainsi que des 
relations commerciales équitables et la vente directe, qui évite les intermédiaires, sont favorisées. 

Aussi, l’autonomie, c'est-à-dire l’acquisition d’un maximum de moyen de production et de 
compétences est favorisé afin d’éviter  aux professionnels une trop for te dépendance vis-à-vis d’autres 
structures. Cette autonomie est recherchée au sein de chaque ferme, mais aussi dans les rapports 
Nord/Sud. Les transformateurs et les distributeurs sont encouragés à n’ importer d’aliments que s’ ils ne 
peuvent pas être produits sur place. Lorsqu’ ils importent depuis les pays du Sud, une attention 
particulière doit être portée afin de ne pas contribuer à détruire les agricultures vivrières locales, voire à 
réinvestir sur place pour développer la souveraineté alimentaire. 

Et, de même que l'agriculture biologique crée de l'emploi, elle dynamise l'économie locale par 
ses retombées directes, mais aussi par de nombreuses retombées économiques indirectes liées à l'emploi 
créé, au repeuplement des espaces ruraux, etc. 

 
 

Aujourd’hui, la majeure par tie de ces pr incipes a disparu des cahiers des charges de 
l’agr iculture biologique officielle. Ils ne comprennent que des règles techniques facilement mesurables 
pour faciliter le contrôle : non-utilisation de produits chimiques de synthèse, fertilisation limitée, surface 
minimale par animal, limitation des traitements vétérinaires. La loi du profit qui s'est emparé du secteur 
entraîne le même type de dérives qu'en conventionnel, ce qui n'est pas sans conséquence (Cf. Annexe 2). 

En revanche, les mentions associatives encore existantes (Nature & Progrès, Simples, Déméter) 
essaient de conserver  une approche globale lors des visites de ferme afin d’appréhender l’ensemble 
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des points définis plus hauts. Nature & Progrès travaille à la création et au perfectionnement des outils 
d’évaluation de ces différents points en partenariat avec d’autres organisations : Aspaari, Minga, … 

En limitant l’approche de l’agriculture biologique à des critères techniques et non plus dans une 
démarche globale, les produits pouvant bénéficier de la certification Agriculture Biologique sont de plus 
en plus banalisés et peuvent se rapprocher de produits conventionnels « sans résidus ». 

 

On en ar r ive au point où l©agr iculture biologique se rapproche de l©agr iculture chimique 
(Cf. Annexe 3), alors que l©inverse s©inscr irait mieux dans une logique de développement durable. 

 

 
3- L ’ INTERET DES CAHIERS DES CHARGES ASSOCIATIFS 

Outre l’élaboration de référentiels techniques pour les produits non concernés par la 
réglementation officielle de l’agriculture biologique, les associations actives permettent de tirer  
l’ensemble du monde de l’agr iculture biologique « vers le haut ». 

D’une part, les Biodynamistes (Déméter, Biodivin, MCBD, …) apportent des connaissances sur 
le vivant que les simples agrobiologistes ne prennent pas en compte. Il s’agit des interactions entre la 
matière et son environnement : ondes, cosmos, position des planètes, … 

Le Syndicat InterMassif pour la Production et l’Economie des Simples (SIMPLES) apporte des 
connaissances dans le domaine des plantes aromatiques et médicinales, secteur malheureusement 
fortement délaissé par les organismes de développement de l’agriculture biologique car le débouché 
commercial est restreint. 

Enfin, Nature & Progrès, association de professionnels et de consommateurs, prend en compte 
dans l’attribution de sa mention la démarche de ses adhérents. Elle exige notamment que l’ensemble 
de l’entité de production ou de transformation soit conduit en conformité avec ses cahiers des charges. 
Elle a développé une char te qui reprend les points fondamentaux techniques mais aussi écologiques et 
socio-économiques à l’origine de l’agriculture biologique (décrit plus haut) et exige un engagement écrit 
de ses adhérents sur ces points. Elle développe des outils afin que ces engagements se concrétisent 
progressivement dans les faits. 

Enfin, les associations présentées ci-dessus, ne sont pas que des prestataires de service qui 
garantissent une production écologique. Elles permettent de créer des échanges entre adhérents sur  
des questions techniques, réglementaires, éthiques, etc., elles apportent des conseils aux nouveaux 
adhérents, elles incitent à aller toujours plus loin dans la démarche écologique et sociale, elles donnent la 
possibilité aux citoyens de dépasser leur rôle de consommateurs en s’engageant auprès des 
professionnels afin d’apporter leurs connaissances diverses et d’aider les petits producteurs à valoriser 
leurs produits malgré leurs faibles moyens : coopératives de consommateurs, AMAP, systèmes 
participatifs de garantie… 

 

 
4- LA BIO SELON NATURE &  PROGRES 

Pour N&P, association pionnière dans l’élaboration de cahiers des charges et dans la mise en 
réseau des producteurs et des consommateurs, l’agr iculture biologique est un des piliers d’une société 
où le respect du vivant, dont l’être humain fait par tie, demeure la pr ior ité. 

La complexité du monde est telle que, malgré l’ intelligence que l'Homme a acquise, il ne pourra 
jamais tout expliquer et tout comprendre. Il a, en revanche, au cours des temps, grâce à l’observation, 
appris à vivre avec la nature afin qu’elle lui apporte ce dont il a besoin : nourriture, eau, oxygène, … 
tout cela en respectant les autres êtres vivants. Il a ainsi appris à connaître les vertus médicinales de 
certaines plantes, le besoin de solidarité entre individus afin de lutter contre les agressions externes. 
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Aujourd’hui, la domination de l’homme sur le reste des êtres vivants (dont les autres hommes) 
est très importante. Cependant, il existe, même à l’ intérieur de notre société occidentale, des hommes et 
des femmes qui souhaitent que ce fonctionnement change et que l’homme retrouve un compor tement 
solidaire et respectueux des autres êtres vivants. 

Nature & Progrès rassemble depuis près de 50 ans ces personnes qui ont choisi un autre 
comportement vis-à-vis du monde qui les entoure. Les adhérents de l’association ne se sont pas pour 
autant coupés du monde. Ils font partie de la société et y sont impliqués aussi bien dans leurs activités 
professionnelles que dans leur vie quotidienne.  

S’ ils s’engagent à Nature & Progrès, c’est pour : 
�  développer une alimentation et une vie saine pour tous 
�  préserver la santé de la planète et des êtres vivants 
�  défendre leur manière de travailler, 
�  s’ informer sur la société, 
�  échanger sur leurs pratiques professionnelles, 
�  militer pour une société solidaire où chacun trouve sa place 

Aujourd’hui Nature & Progrès, c’est 1 300 adhérents dont 500 professionnels, 2000 abonnés à la 
revue, 22 groupes locaux actifs (organisation de foires, actions pédagogiques, groupement d’achats, …). 
Elle est agréée par l’Etat comme association de protection de l’environnement, elle siège à la Section 
Bio de la Commission Nationale des Labels et Certifications en tant que représentant des 
consommateurs et association pionnière du mouvement de la Bio dans le monde. Elle est adhérente à 
IFOAM : Fédération Internationale des Mouvements de l’Agriculture Biologique (dont elle a assurée le 
secrétariat les 5 premières années de son existence entre 1972 et 1976) et à AsAFI (Association des 
Adhérents Français d’ IFOAM). 

Nature & Progrès c’est également des cahiers des charges str icts (Cf. Annexe 4) pour la 
production et la fabrication de produits écologiques, une char te qui vient en complément et engage les 
adhérents sur de nombreux points écologiques et socio-économiques et un système de garantie original 
où les consommateurs peuvent intervenir à tout moment. 

a) la charte Nature & Progrès  

La charte de Nature & Progrès (Cf. Annexe 5) reprend les principes fondamentaux de 
l’agriculture biologique. Elle a pour objectif de faire prendre conscience aux professionnels que la non 
utilisation de produits chimiques de synthèse n’est pas la seule action nécessaire pour changer la qualité 
de l’alimentation, de l’environnement et la société. Il est nécessaire d’aller plus loin. 

Cependant, tout le monde n’a pas les mêmes capacités d’évolution, aussi la Charte Nature & 
Progrès n’est pas faite pour sanctionner, mais pour s'engager dans une démarche d©amélioration 
constante. S’ il est aujourd’hui à la portée de celui qui le décide de produire une alimentation sans 
produits chimiques de synthèse, les contraintes sociales et économiques ne permettent pas encore à 
tous de disposer du jour au lendemain des surfaces nécessaires à une complète autonomie de chaque 
ferme, d’une énergie renouvelable auto-produite, de véhicules non polluants, de bâtiments entièrement 
écologiques et bioclimatiques, de fournisseurs et de clients tous situés dans la proximité immédiate… 
La Charte de Nature & Progrès permet de faire ressortir les points for ts et les points faibles d’une 
ferme ou d’une entreprise et d’engager  un débat avec l’adhérent sur les évolutions nécessaires en vue 
d’une amélioration générale de leur  structure. 

La Charte est encore actuellement succincte et volontairement très ouverte, elle sera petit à petit 
enrichie dans une construction collective grâce à l’acquisition de nouvelles connaissances par les 
visites chez les adhérents et par les informations collectés auprès d’autres réseaux. 

Depuis deux ans, Nature & Progrès a entamé un état des lieux des structures adhérentes par 
rapport à sa Charte. Il permet d’entamer la mise en réseau des moyens d’amélioration pour les 
différentes structures. Nature & Progrès a également entamé des discussions avec d’autres entités qui 
ont des objectifs communs dans d’autres domaines : commerce équitable, écoconstruction … 
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b) les produits sous mentions Nature & Progrès 

L’attribution de la mention est faite sur la base de plusieurs cahiers des charges définis pour 
différents domaines d’activités (Cf. Annexe 6). 

Les productions agricoles 
- maraîchage, grandes cultures, prair ies  

- arbor iculture, vignes  

- plantes aromatiques et médicinales 

- élevages  (différents cahiers des charges : bovins, ovins-caprins, volailles, porcins) 

- apiculture 

- Le sel 

Les produits transformés 

- Les produits alimentaires 

- Le vin 

- Les cosmétiques 

- Les produits d’entretien  

Les engrais et amendements 

 

Les produits transformés non alimentaires (sel, textiles, cosmétiques, produits d©entretien, 
engrais et intrants) ne sont pas concernés par  le cahier  des charges officiel de l’agr iculture 
biologique. Nature et progrès est le seul référencement de qualité agro-écologique proposé 
actuellement aux transformateurs et aux consommateurs pour  ces produits (hormis les textiles) 

c) Le  système de garantie participatif (SPG) 

Afin de vérifier le respect de ces cahiers des charges, un système de garantie diversifié, intégrant 
les principaux acteurs (producteurs et consommateurs) a été mis en place. 

Il répond à quatre nécessités : 
1) Impliquer  les consommateurs sur ce qui concerne leur alimentation, comprendre les 

contraintes de production et l’application pratique des cahiers des charges et de la charte, 
rapprocher le monde de la consommation et celui de la production. 

2) Les producteurs paysans ou transformateurs en bio ont été dessaisis du contenu et de la 
forme des contrôles. Le contenu des cahiers des charges est élaboré par la commission 
européenne sans leur avis et la forme des contrôles prend souvent l’allure d’une 
inspection très administrative et pénalisante, avant tout réalisée par une entreprise privée. 

3) Le contrôle est devenu une activité marchande lucrative réalisée par des entreprises 
privées, agrées certes par l’Etat, mais en complète déconnexion avec les problèmes de 
terrain, les alternatives qui s’élaborent chez les paysans et les usages écologiques qui ne 
sont absolument pas valorisés dans le cadre strictement réglementaire de la bio 
« officielle ». Plus il y a d’activités plus le coût sera élevé, cela s’oppose à la nécessité de 
diversification et de complémentarité sur les fermes. 

4) La visite des contrôleurs n’est vécue que comme une sanction ou une récompense qui ne 
s’accompagne pas de conseils. 

Les enquêtes 

A Nature & Progrès, nous ne par lons pas de contrôle mais d’enquête. En effet, la visite chez 
l’adhérent n’est pas faite pour le sanctionner mais pour l’accompagner dans une démarche écologique. 
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Contrairement au contrôleur des Organismes Certificateurs officiels, les enquêteurs de Nature & Progrès 
peuvent appor ter  des conseils et par ticiper  aux échanges de savoir-faire entre professionnels. 

 
Les départements dynamiques ont maintenu ou ont développé des Comac (COmmission Mixte 

d’Agrément et de Contrôle) composées de producteurs et de consommateurs. Les enquêtes sont 
réalisées par un producteur accompagné d’un ou plusieurs consommateurs, ce qui permet d’avoir une 
discussion très ouverte avec la personne enquêtée. Le producteur amène un regard technique sur les 
pratiques de l’adhérent, le consommateur apporte une approche plus globale au fonctionnement de la 
ferme. Chaque producteur est sollicité pour aller voir un collègue et chaque année, une nouvelle 
répartition des enquêtes est réalisée. Lorsque les volontaires bénévoles sont localement suffisants, ce 
système permet d’alléger de manière substantielle le coût du contrôle pour les petits producteurs 
diversifiés. C’est un Système de Garantie Par ticipatif (Cf. Annexe 7). 

Dans les départements où il n’y a pas suffisamment d’adhérents pour créer une dynamique, la 
Fédération Nature & Progrès mandate un technicien, qui se fait accompagner par un consommateur afin 
de retrouver une situation similaire à celle décrite précédemment. 

 
Etant donné les compétences particulières exigées dans le domaine des cosmétiques, des intrants 

ou du sel, Nature & Progrès a choisi de faire appel à un Organisme de Contrôle indépendant et 
compétent en audit d’entreprise. Il s’agit de Certipaq, situé à Paris. Cet organisme de contrôle mandate 
un technicien qui va vérifier point par point le respect du cahier des charges et rédiger un rapport de 
contrôle pour Nature & Progrès. Afin de compléter cette enquête très technique, les Comac ou la 
Fédération peuvent réaliser une visite supplémentaire afin d’avoir une vision plus globale du 
fonctionnement de l’entreprise et de son engagement sur la Charte. 

L’attribution de la mention 

A la suite de toutes les enquêtes, un rappor t d’enquête est réalisé par le (ou les) enquêteur(s). 
Pour les producteurs appartenant à une COMAC, c’est elle qui discute de l’attr ibution de la 

mention, des améliorations éventuellement souhaitées, des conseils ou aides à fournir…, en fonction 
des pratiques décrites par les enquêteurs. Ceci permet de prendre en compte les problématiques 
locales, notamment lorsqu’ il s’agit de conseiller un producteur sur une pratique particulière. 

Pour les producteurs sans Comac et les adhérents contrôlés par Certipaq, l’attribution de la 
mention est réalisée par le Service professionnel de la Fédération Nature & Progrès par délégation du 
Comité de Certification et d’Attribution de la Mention (CCAM). Ce comité examine également tous les 
dossiers présentant un problème majeur et toutes les nouvelles demandes d’adhésion. Il peut être 
également sollicité en cas d’appel de la décision d’une COMAC. Ce comité, comme les Comac, est 
constitué de producteurs, de transformateurs et de consommateurs (Cf. Annexe 8). 

d) la distribution des produits sous mention Nature & Progrès 

Les produits sous mention Nature & Progrès ne peuvent obtenir la certification « agriculture 
biologique » que si les professionnels sont contrôlés par ailleurs par un organisme certificateur accrédité.  

Cette « double cer tification » peut représenter un coût excessif pour de nombreux petits 
producteurs. Elle est refusée aussi par ceux qui ne veulent pas se plier à diverses normes imposées par  
les cahiers des charges officiels mais contraires aux pr incipes de la bio (traitements chimiques 
obligatoires, obligation d’achat de semences inscrites au catalogue officiel, …). Leurs produits ne 
peuvent donc pas être utilisés comme ingrédients dans une préparation biologique certifiée. Et 
aujourd’hui, leur distribution dans les magasins Bio est mise en difficulté par la nouvelle réglementation 
soumettant les distributeurs à la certification. La vente directe est souvent la seule solution à la portée de 
ces professionnels. Mais face à ces difficultés, certains sont amenés à abandonner leur activité. 

Cependant, il nous semble dommage pour les consommateurs que les produits sous mention 
Nature &  Progrès soient exclus des circuits de distr ibution de l’agr iculture biologique car cette 
mention apporte une garantie au moins équivalente, voire plus exigeante, à celle de la réglementation 
officielle : 
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�  la charte de Nature & Progrès apporte une vision globale garante d’un engagement 
concret des adhérents, 

�  les cahiers des charges sont plus rigoureux que le règlement européen et concernent une 
plus large gamme de produits : vin, sel, cosmétiques, … 

�  le système de garantie participatif permet à de petits producteurs diversifiés d’obtenir une 
reconnaissance de leur travail et aux consommateurs de s'impliquer,  

�  le contrôle des structures de taille importante réalisé par un Organisme de contrôle 
indépendant assure une qualité professionnelle du contrôle 

Malgré tous ces avantages, les produits sous mention Nature & Progrès risquent d'être exclus de 
la distribution classique des produits Bio à cause d'une réglementation généraliste qui ne prend pas en 
compte des spécificités importantes. 

Pour défendre notre approche de l’agriculture biologique, des distributeurs font le choix de 
commercialiser des produits sous mention Nature & Progrès. Jusqu’à présent, ils pouvaient le faire sans 
contrainte particulière. Depuis juillet 2005, ils doivent clairement séparer les produits non certifiés AB 
(dont ceux ayant la mention Nature & Progrès) des produits certifiés, notamment pour le vrac (y compris 
les légumes en cagettes). 

 
 

5- Conclusion 

L’Agriculture Biologique telle que souhaite la définir l’Union Européenne permettra certainement 
son développement comme secteur  marchand et comme une filière parmi d’autres de l’agr iculture ; 
c'est d'ailleurs sur cette voie que s'axe le travail de développement (Cf. Annexe 9). Ainsi se développe 
en France une agriculture à deux vitesses : une, de production de masse, et une autre, de qualité, sans 
pour autant que les cours d’eau voient leurs doses de nitrates et de pesticides diminuer. Bien au contraire 
l’utilisation de pesticides continue d’augmenter  en France, 14 % d’augmentation du chiffre d’affaire 
et 2% de volume pour 2008, alors que l'agriculture biologique se développe et que les acteurs du monde 
agricole prétendent réduire sans cesse leur emploi.  

Mais l’agr iculture biologique se détourne de ses objectifs or iginels. Le risque encouru, c’est que 
les consommateurs perdent confiance dans ce mode de production particulier et le considèrent comme 
n’ importe quel autre label. Si cela arrivait, ce serait 40 ans de travail, de réflexion, et d'avancées qui 
seraient anéantis.  
 

Pour assurer une alternative, Nature & Progrès a conservé ses propres cahiers des charges et cherche 
à développer un système de garantie où les consommateurs et les professionnels (producteurs, 
transformateurs et distributeurs) sont impliqués afin d’éviter toute dérive commerciale. Mais pour  que 
cette alternative fonctionne, il est indispensable d’obtenir  une reconnaissance institutionnelle et 
politique. 

 
Les paysans qui font des choix d’une production écologiquement et socialement durable doivent 

pouvoir vivre de leur activité, il faut que ce choix puisse être durable économiquement. Aussi, les 
distributeurs de produits biologiques devraient non seulement accepter les produits sous mention Nature 
& Progrès, mais aussi les mettre en valeur : Nature & Progrès apporte, en plus de l’assurance d’un 
produit sain, la garantie que la production et la transformation ont respecté la qualité naturelle des 
ingrédients et l’ intégrité des personnes qui ont participés à la fabrication de ce produit. 
 

Nature &  Progrès, par  son réseau d’adhérents et de groupes locaux, tente d’organiser  depuis 
plus de 40 ans, une alternative à la société de consommation dominante.  

D’autres associations sont également engagées dans une démarche de proposition d’un autre 
type de société où l’homme et la nature vivraient en harmonie. Ces activités associatives 
nécessitent que des acteurs économiques et politiques s’ impliquent concrètement afin que les 
discours de développement durable puissent concrètement être mis en œuvre sur  le ter rain. 
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I I  - L©Agr iculture Biologique dans l©Aude 
 

 
1- UN DEVELOPPEMENT MAITRISE 

Le développement actuel de l'Agriculture Biologique est le fruit d'incitations contraignantes 
(directives interministérielles) et financières (mesures d'aides diversifiées). C'est pourquoi, l'ensemble 
des acteurs du monde agricole s'en préoccupent, dont certains dénigraient, il y a peu de temps encore, 
l'agriculture qu'ils prétendent aujourd'hui promouvoir et développer. 

Si ces incitations sont indispensables pour amorcer un processus qui peut conduire à un résultat 
probant, nous mettons l'accent sur le fait qu'elles doivent intégrer les notions fondamentales de la bio : 
 - le rôle nourr icier  de l'agriculture : développer les surfaces en agrobiologie pour répondre en 
priorité aux besoins du ter r itoire, ne pas déstructurer les agricultures vivrières des autres territoires 
 - le rôle social de l'agriculture : développer  l©emploi et l©économie en milieu rural, tisser des 
liens sociaux entre les producteurs, les transformateurs, les distributeurs et les consommateurs, favoriser 
l©échange, l©entraide et les outils collectifs, permettre aux différents acteurs de vivre de leurs activités, 
s'intégrer dans l'aménagement du territoire (protection des captages d'eau, urbanisme et ceintures vertes) 
 - le rôle écologique de l'agriculture : restaurer et protéger les ressources naturelles (sols, 
biodiversité, eau) indispensables à la pratique d'une agriculture écologique et à un cadre de vie sain, 
intégrer  les activités aux milieux naturels et aux paysages, intégrer les notions d'éco et auto 
construction, la récupération de matériel d'occasion, etc. 
 
 Les premières craintes à spécifier quant à un développement de la bio dans l'Aude concernent 
les acteurs qui vont y travailler, et leurs compétences. Les Chambres d'Agricultures, positionnées à 
l'échelle nationale comme responsables de l'application du plan Barnier Agriculture Biologique : 
Horizon 2012, n'ont à l'heure actuelle ni les compétences, ni les moyens techniques ni mêmes les 
moyens humains  nécessaires pour accompagner un développement conséquent de l'agriculture 
biologique (on parle d'un équivalent temps plein sur le département pour accompagner techniquement 
l'ensemble des producteurs en cours de conversion). Les acteurs historiques (Biocivam, N&P, 
Biodynamie) ne disposent pas plus de moyens pour réaliser cet accompagnement (un technicien au 
Biocivam sur l'ensemble des cultures). Les compétences et savoirs, qui se sont perdus au cours des 
dernières décennies, sont encore en partie disponibles chez les producteurs en agroécologie. Un travail 
de transfer t de compétences doit être mis en place, qui devra tenir compte du fait que les producteurs 
en agrobiologie ont été, et sont aujourd'hui encore, exclus du monde agricole et décrédibilisés dans leur 
mode de production. Pour les inviter à partager leurs compétences et à participer aux formations et 
travaux de recherche et développement sur l'agriculture biologique, un travail d'intégration des 
agroécologistes au sein du monde agricole est à remettre en place, ainsi qu'une reconnaissance de leur 
travail et une valor isation de leurs compétences. 
 

Le travail, conséquent, de restauration des ressources naturelles (Cf. Annexe 10) est le second 
point à considérer : on ne le dira jamais assez, travailler en agriculture biologique, c'est travailler sur un 
sol vivant, avec une eau pure ou peu polluée, et en utilisant les réservoirs de biodiversité r iches en 
auxiliaires pour lutter contre les maladies et les ravageurs. Les haies, bosquets, bocages, lagunes, 
tourbières, terrasses, fossés, ruisseaux ainsi que les espaces non productifs, nombreux dans l’Aude, sont 
donc à redéployer  et préserver , sur tous le territoire et non seulement dans les espaces protégés. 

Un plan de développement de la bio n'intégrant pas ce travail de récupération des sols, de la 
qualité des eaux et du développement de la biodiversité à travers l'intégration aux activités agricoles 
d'espaces sauvages ne permettra pas le déploiement d'une agriculture biologique digne de ce nom, et 
risque fort de conduire à un échec à moyen terme. La restauration et le maintien de ces ressources 
naturelles nécessitent une impor tante main d©œuvre qu'on ne peut envisager, à priori, que par le 
développement du nombre de travailleurs dans le milieu agricole, et donc du nombre d©agr iculteurs. 
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 Le dernier point à mettre en évidence, c'est que la logique qui conduit actuellement l'agriculture 
doit être repositionnée. On ne peut parler d'agriculture biologique en considérant les seules données 
économiques. On ne peut chercher à calquer le modèle agricole actuel en se contentant de remplacer les 
pesticides de synthèse par des pesticides naturels. On ne peut continuer à faire vivre les agriculteurs des 
primes et aides publiques, et non du revenu de leur production. On ne peut envisager une agriculture 
biologique cohérente sans un redéploiement d'agriculteurs paysans, sans l'installation de nombreuses 
personnes sur des activités de production ou de transformation alimentaire diversifiées. 
 
 

2- ETAT DES LIEUX DES PRODUCTIONS, ANALYSE ET PERSPECTIVES 

La surface en bio a beaucoup augmenté dans l'Aude, grâce au plan Le Pensec au début des 
années 2000, puis les Contrats Territoriaux d©Exploitation de 2002 à 2007 ; mais dès la fin des 
incitations financières, elle a stagné et a même régressé en 2008. On constate en effet que, sur toutes les 
productions à l'exception de la vigne et des fruits, les surfaces conduites en bio ont connu une 
régression significative. 

A presque 5,8% de Surface Agricole Utile (nous étions à plus de 6% en 2007), et au 6ème rang 
national (2ème en 2002), nous sommes proche des objectifs du Plan Barnier qui propose d'atteindre 6% 
de la SAU en 2012.  

Nous mettons cependant un bémol sur ces chiffres. Tout d'abord, précisons que ces données 
concernent les productions menées en agriculture biologique, mais aussi celles en conversion (2 300 Ha 
sur les 14 000). Ensuite, si nous observons les cultures prépondérantes, on constate que la moitié des 
productions végétales menées en bio concernent les cultures fourragères, dont 80% sont des sur faces 
toujours enherbées (prairies, landes, maquis, garrigue, jachères, etc.) : 5 900 Ha sur les 7 420 de 
cultures fourragères (Cf. Annexe 11). 

Classement 
national

Nombre 
d'exploitations

Surfaces en mode 
de production bio 

(ha)
Evolution 08/07

CEREALES 48 55 779 -14,5%
OLEAGINEUX 21 13 200 -37,3%
PROTEAGINEUX 49 5 36,2 -48,0%
LEGUMES (SECS+FRAIS) 27 49 122 -26,4%
FRUITS 28 43 98 29,8%
VIGNE 6 98 1 772,8 33,8%
PPAM 12 12 27 -3%
CULTURES FOURRAGERES 9 114 7 420 -12,2%
SURFACES TOTALES 6 263 13 964 -0,5%

PRODUCTIONS VEGETALES

 
Données Agence Bio 2008 

Classement 
national

Nombre 
d'exploitations

Nombre de 
têtes

Evolution 08/07

Vaches all. 24 35 999 -4,4%
Vaches laitières 68 4 24 -11,1%
Brebis lait n/d c c n/d
Brebis viande 17 16 1 743 -29,5%
Chèvres 29 7 282 -2,4%
Truies reprod 33 3 15 400,0%
Poulets de chair 40 0 0 -100,0%
Poules pond. 54 7 1 043 -29,6%

ELEVAGES

 
Données Agence Bio 2008 
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On remarque que, bien que fortement tournée vers l'élevage extensif et la viticulture, l'agriculture 

biologique du département reste relativement équilibrée. Une conversion simple des agriculteurs 
conventionnels, dans l'état actuel de leur production et avec une faible diversification, déséquilibrerait 
fortement cet état. La viticulture, l'élevage et la culture de céréales deviendraient prépondérants. Les 
systèmes actuels de commercialisation de ces trois productions sont axés principalement sur des 
exportations (du département mais aussi en grande partie du pays) par des circuits longs de distribution. 

La conversion de terres à vignes, et dans une moindre mesure de terres à céréales, nécessite un 
travail de récupération des sols, de la vie et de la biodiversité. Les variétés de céréales utilisées 
actuellement ne sont pas les mieux adaptées, mais il existe des var iétés rustiques locales et des 
semences populations (l’Aude a des producteurs de semences en bio, acclimatées, ainsi qu'une structure 
de commercialisation adaptée aux besoins locaux : Graines del Pais à Bellegarde du Razès). 

Le milieu viticole, en pleine crise, pourrait trouver des échappatoires dans la diversification des 
productions, mais aussi de leurs produits : le jus de raisin et le raisin de table, très peu présents sur le 
département, ne nécessitent pourtant que peu d'investissement et auraient des débouchés importants. 

L©élevage, relativement extensif sur le département, a un bon potentiel, et la filière semble en 
recherche de débouchés locaux, sécurisés et valorisants. Il serait cependant nécessaire de réintroduire 
des espèces locales et adaptées au terroir, et de travailler à recréer  le lien production 
végétales/productions animales par l'échange de lisiers et fumiers contre les déchets végétaux (pailles, 
composts, etc.) ainsi que de travailler avec un vér itable pastoralisme dans la gestion des espaces. En 
effet, les estives de montagne souffrent souvent soit une sous-utilisation avec des enfrichements, soit de 
problèmes de surpâturage entraînant érosion des sols et perte de biodiversité. La garrigue, devenue 
désert, pourrait par exemple permettre de nombreuses installations sans dégrader les écosystèmes, mais 
en ouvrant les milieux qui se sont refermés depuis 50 ans. 

 
Si l'on considère l©intérêt écologique, la conversion des surfaces consacrées à l©élevage (landes, 

prairies permanentes en forte pente, maquis et garrigues), qui ne reçoivent souvent aucun engrais ni 
pesticides, en dehors du passage de désherbant sous les clôtures, apporte un bénéfice environnemental 
relativement faible.  

En revanche, la conversion des surfaces menées en viticulture aurait un impact for tement 
significatif sur  la qualité des sols, des eaux, et de tous les écosystèmes : on estime que la vigne, qui 
occupe 3% de la SAU en France, consomme à elle seule 20 % des pesticides. Il est donc positif de 
constater une augmentation de 33,8 %  en un an du vignoble bio audois (on peut faire le lien avec la 
crise que connaît actuellement la viticulture), mais au regard de la surface cultivée en vigne sur le 
département, il est fondamental de travailler à un plan ambitieux de conversion des surfaces viticoles, 
qui pourrait être mené de front avec un travail de diversification des productions pour éviter de 
transposer à la viticulture bio les problèmes de débouchés rencontrés actuellement par la filière. 
 

D'un point de vue général, la seule conversion des producteurs existants en bio n©est pas 
souhaitable et peut-être même pas viable au vu de l'état général des terres et des compétences 
techniques. L'agriculture biologique nécessite plus de main d©œuvre, et le travail de restauration des 
ressources naturelles, indispensable, ne pourra se faire de manière globale et industrielle. Au-delà des 
diversifications recommandées aux producteurs en monoculture, le développement de certaines 
productions va nécessiter l©installation de nombreux producteurs. Ces installations pourront se faire 
sur des ter res actuellement peu ou pas utilisées, dont certaines seront à soustraire à l©urbanisation, 
mais pour ramener les exploitations agricoles à des tailles plus humaines et gérables en agroécologie, il 
serait dans l'intérêt de tous que la politique d'agrandissement constant menée jusqu'à présent fasse place 
à une logique de réduction des sur faces et de par tage des ter res. 

Certaines productions, menées sur des surfaces raisonnables, peuvent se suffire d'un système de 
culture en traction animale (maraîchage, maraîchage plein champ, vignes, plantes aromatiques), et, dans 
le cas de petites fermes diversifiées en polyculture élevage, l'activité de production peut ne nécessiter 
quasiment aucun intrant, disposer de toutes les ressources pour amender et travailler le sol, nourrir les 
animaux, protéger les cultures, et approvisionner  une petite tranche de la population en produits divers. 
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On ne peut qu'insister sur la nécessiter de conserver le lien au sol pour  l©élevage (pâturages en 
majorité, autoproduction des fourrages et céréales ou échanges avec un producteur proche), la diversité 
et la rotation des cultures, la réintroduction des légumineuses dans les assolements, etc. 

Dans le cas des légumineuses, une étude régionale (Cf. Annexe 12) met en évidence le manque 
de production en lien avec l©élevage sur la région Languedoc Roussillon. Ces cultures, historiquement 
développées et adaptées au département (pois, luzerne, tournesol, sainfoin, etc.), permettraient, si elles 
étaient réintroduites, de diversifier les rotations des cultures, de réaliser un amendement des sols par 
un apport d'azote conséquent, et de limiter les importations de protéines pour l'alimentation animale... 

 
Le dossier de l’approvisionnement de la restauration collective en produits bio (objectif 20 % 

en 2012 !) ainsi que la volonté sociale et environnementale de la population de relocaliser  les 
productions impliquent de profonds changements dans les politiques de développement de la bio. 
Ainsi nous pouvons nous demander comment satisfaire cette demande (restauration collective, AMAPs, 
groupements d’achat, Biocoops et des marchés locaux traditionnels) dans notre département avec 1 000 
poules, aucun poulet de chair, quasiment aucun porc, 24 vaches laitières, 122 Ha de légumes et à peine 
100 Ha de fruits. 

La demande est importante, solvable, et elle commence à s'organiser, mais les conversions en 
cours ne suffiront pas, surtout dans le cadre d’une consommation qui augmente de 10% par an depuis 
10 ans et qui s'accélère (+25% en 2009). Il faut donc installer  massivement, des petits producteurs, 
transformateurs, des intermédiaires et distributeurs, aider  à la mise en place d©outils collectifs, etc. 
Nature et Progrès, pour les raisons évoquées ci-dessus, mais aussi pour une revitalisation du tissu 
social et économique rural, préconise des petites installations qui s’adaptent plus facilement aux 
besoins et permettent de créer  de nombreux emplois.  

Les institutions locales doivent soutenir  ces installations de paysans et structures de 
transformation et de commercialisation. Il est nécessaire de donner des moyens supplémentaires à 
l’ADEAR (structure la plus à même d’appliquer une telle politique d’ installation), mais aussi influencer  
la Chambre d’Agriculture, l’AUDASEA, la SAFER et les collèges et lycées agricoles pour travailler à 
ce développement de l'agriculture biologique par la création d©unités de production. Les structures de 
transformation adaptées à ces nouvelles productions doivent être soutenues dans leur fonctionnement 
pour celles qui existent (ex : Les Jardins de la Haute Vallée à Couiza agréés pour les produits bios) et 
dans leur création pour répondre aux besoins non couverts actuellement.  

 
En ce qui concerne l’agriculture spécifiquement, le problème du foncier  doit être sérieusement 

considéré. Les candidats à l’ installation ne trouvent pas de terres, ou celles-ci sont trop chères, ou 
l’absence de bâti bloque le projet d’ installation. Plus de la moitié des candidats à l©installation sont 
considérés hors normes (petites surfaces, parcours professionnel ou tranches d'âge) donc se retrouvent 
hors dispositifs d©aide. Il faut permettre plus largement l'accès aux terres, la possibilité de construire 
proches des terrains agricoles (surtout pour les constructions écologiques intégrées au paysage), et 
repenser les définitions des normes pour l'installation pour y intégrer les projets de petites unités de 
productions, diversifiées, et aidées en fonction de leur  démarche écologique.  

La concentration foncière qui continue dans l’Aude comme ailleurs doit cesser, la CDOA et 
l'Office Foncier Régional doivent jouer un rôle plus important sur le contrôle des structures 
d’exploitation. La SAFER doit modifier sa politique pour faciliter  les projets d©installation. Le 
Conseil Général lui-même peut jouer un rôle à travers sa compétence au niveau de la gestion du Fond 
de Protection des Espaces Naturels Sensibles. Les communes doivent prévoir des espaces réservées à 
l’agr iculture dans leurs Plans Locaux d©Urbanisation, en tenant compte des données agronomiques. 
Reconquérir l’agriculture périurbaine doit devenir un objectif pour les municipalités, les zones urbaines 
doivent reverdir en bio ! 

Pour encourager financièrement les installations et maintenir les activités, le produit de la taxe 
verte pourrait être exclusivement reversé à l’agriculture biologique, et il serait possible de 
contractualiser avec les nouveaux installés pour l'approvisionnement des cantines scolaires. 
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 Il est intéressant de surcroît d'observer une catégor ie de producteurs qu'on ne comptabilise 
nulle part et dont le potentiel pourrait être impor tant : les producteurs engagés dans une démarche 
agroécologique mais ne commercialisant sous aucun label. Le refus du label AB peut avoir plusieurs 
raisons : refus de "payer pour prouver qu'on fait bien alors que d'autres polluent gratuit", refus de 
certaines obligations inscrites dans les règlementations bio (traitements chimiques imposés dans certains 
cas, obligation des choix de races et semences possédant une autorisation de mise sur le marché), et 
aussi refus de cautionner la dérive de la réglementation sur la bio, dans laquelle ils ne se reconnaissent 
plus et qu'ils estiment décrédibilisante pour leur activité. Ces producteurs sans label commercialisent en 
circuits cour ts et valorisent donc leurs productions à travers la communication et la confiance du 
consommateur. 

Un certain nombre de ces producteurs se retrouvent au sein de N&P. Ils ne sont pas 
comptabilisés dans les chiffres de l’agence bio mais produisent selon des méthodes agroécologiques. 
Sans pour autant les pousser à se labelliser, il pourrait être intéressant de chercher à quantifier  leurs 
productions, les intégrer  dans les circuits de consommation tels que la restauration collective, et 
travailler avec eux à une reconnaissance de leur  démarche. 

 
 

3- LA COMMERCIALISATION 

 Se lancer dans la production bio aujourd'hui ne devrait pas nécessiter d'étude de marché 
conséquente : la demande existe sur  toutes les productions, y compris le vin (avec tout de même 
quelques précautions), et elle est conséquente sur  cer taines (fruits et légumes, produits laitiers, oeufs). 
 Le potentiel de commercialisation sur le département est important. Sur certains aspects (foires et 
marchés, vente à la ferme, tourisme), il est déjà développé mais est encore en recherche de productions, 
sur d'autres (AMAP, groupements d'achat, restauration collective), tout reste à mettre en place. Les 
systèmes de commercialisation classiques (BioCoop, petits magasins, GMS) ont aussi des demandes 
importantes, qui sont actuellement comblées par des impor tations de masse, mais beaucoup 
d'opérateurs se disent prêts à travailler avec la production locale si elle se développe. 
 

Sur l'Aude, les foires bio ont lieu en été, saison touristique. On en dénombre quatre :  
- L©Aude a la bio, la foire départementale Nature & Progrès à Couiza,  
- Les Journées bio de la contrée de Durban, lancée par N&P à la demande de la mairie,  
- La foire bio d'Azille, à l'origine foire des biodynamistes, elle a été organisée pendant plusieurs 

années par N&P, et est aujourd'hui suivie par le BioCivam 
- Le marché d'été au château de Cucugnan. 
Au niveau des marchés, la part de producteurs bio sur les marchés (Bram, Carcassonne, 

Castelnaudary, Espéraza, Lagrasse, Lézignan, Limoux, Narbonne, Quillan, Rennes les Bains) est en 
augmentation, mais on constate surtout une explosion de revendeurs de produits bio achetés sur les 
plates-formes régionales, les grossistes et les importateurs. Narbonne, Castelnaudary et 
Villemoustaussou ont essayé de mettre en place des marchés spécifiquement bio ; le Pays 
Carcassonnais y réfléchit. Le résultat n'est pas toujours concluant ; il est à noter que le lancement d'un tel 
évènement est toujours délicat, on doit parvenir à attirer dès les premières éditions nombre de 
producteurs et de consommateurs si l'on veut que les uns comme les autres reviennent sur les éditions 
suivantes. Pour compléter l'aspect attrayant du marché, il faut proposer autre chose qu'un alignement 
commercial de vendeurs, en permettant la rencontre, l©échange, l©apprentissage, la pratique, l'aspect 
ludique, etc. 

 
Au niveau des AMAP, on recense 4 groupements sur l'agglomération de Castelnaudary, 1 sur 

Carcassonne et 1 sur Narbonne. Le potentiel de développement sur les grandes agglomérations 
audoises est impor tant, et la pertinence de tels systèmes de commercialisation sur les petites communes 
et l'espace rural est à étudier (la demande y semble moins importante). 

Des groupements d©achats formels ou informels existent déjà ; ils ne sont pas forcément centrés 
sur les produits bio. Cette pratique qui consiste à regrouper les consommateurs pour commander en 
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quantités importantes les denrées qu'ils utilisent permet de faire baisser les pr ix (gros ou mi-gros), de 
réduire les transports, et on peut potentiellement créer un lien avec les producteurs (journées visite à la 
ferme ou entraide), des échanges entre les consommateurs (journées thématique transformation ou 
cuisine ou confection, etc.). Le potentiel de développement semble important sur nombre de produits, 
mais le fonctionnement est à définir précisément pour éviter que le groupement tienne sur l'implication 
d'une ou plusieurs personnes, alors que le reste des participants consomment sans s'impliquer... 

 
Les Biocoops, petits magasins et GMS sont aussi un débouché commercial à considérer. Si 

Biocoop et certains commerces affichent une politique de soutien aux producteurs locaux et tentent de 
s'approvisionner à proximité, ce n'est pas le cas de beaucoup de magasins qui s'approvisionnent sur les 
plates-formes qui impor tent en masse (on estime que plus de 50% des produits bio sont importés 
d'Espagne, Italie, Turquie, Israël, Asie, etc.). Actuellement, même Biocoop rencontre de sérieuses 
difficultés à s'approvisionner localement. On dénombre 3 Biocoops sur le département (Tournesol à 
Carcassonne, Terrabio à Narbonne, et Floréal à Limoux), des magasins bio ou à forte composante 
(Arcadie à Couiza et Cépie, Bio-Vivre à Carcassonne, Evenature et Au Naturel à Limoux, Des bouts du 
Monde, Rayon Bio et Bio Nature à Narbonne, Les Jardins des Saveurs à Castelnaudary) et un 
supermarché bio (Odobio à Carcassonne). Les moyennes et grandes surfaces proposent aussi un choix 
croissant de produits bio ; il en va de même pour les boulangeries, les boucheries, etc. 

 
La restauration hors domicile, pour terminer, présente un potentiel de développement 

important. Cela comprend les cantines scolaires, crèches, centres de loisirs, hôpitaux, maisons de 
retraite, et restaurants administratifs ou d'entreprise, mais aussi les restaurants, accueils touristiques, etc. 
Deux restaurant bio sont répertoriés sur le département : La Goûtine à Limoux et L'Univers bio à 
Carcassonne. Nombre de cantines ont amorcé l©introduction de produits ou de menus bio ; l'aspect 
limitant sur la question concerne l©approvisionnement local, très faible, mais aussi les moyens 
matér iels et humains pour traiter ces produits frais. La logistique d'approvisionnement est un autre 
facteur limitant mis en évidence par les expériences passées à Nature et Progrès (de 1996 à 2006).  

Un développement de la production est indispensable pour aborder le marché de la restauration 
collective. Pour diversifier  les débouchés proposés aux producteurs, les autres circuits de distribution 
devront être développés en parallèle, ainsi que les systèmes de collecte et distr ibution, les ateliers de 
transformation collectifs, etc. Le danger  de la restauration collective serait de se concentrer sur le 
développement, pour répondre aux volumes importants, de monocultures biologiques sur grandes 
surfaces ; si cela peut être nécessaire, dans un premier temps et sur certains cas (lycées, agglomérations 
importantes), nous préconisons la recherche d©une agr iculture au maximum diversifiée, et le 
maintien d'un lien fort et complémentaire avec l'élevage. 

 
 

4- LA FORMATION 

 Pour qui veut se lancer dans l'agroécologie à l'heure actuelle, le volet formation, 
indispensable pour tous (pensons aux porteurs de projets issus d'un autre domaine professionnel), est 
quasi inexistant dans les filières de formation classiques. Peu de filières complètes bio sur la France, on 
ne trouve la plupart du temps que des modules ou des options. Il existe des centres de formation en 
agrobiologie en France (Brens dans le Tarn, Manosque et Obernai dans les Alpes, Beaulieu à Auch, 
etc.), mais il en existe aussi dans l'Aude !  

Le Chant du Pissenlit a ouver t un centre de formation à Gallinagues, sur le Plateau de Sault. 
Ce centre propose, en partenariat avec N&P, un accompagnement sur l'apprentissage et des mises en 
situation pour la pratique de l'agriculture biologique et biodynamique. 

 Des formations ponctuelles, sur des pratiques ou techniques liées à la bio et ses outils, 
sont ensuite proposées par le Biocivam de l'Aude, Nature et Progrès, Biodynamie en Pays d'Oc, 
l'ADEAR, Accueil Paysan, Atout Fruit, Les Jardins de la Haute Vallée, etc. 
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5- L©ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE 

 Qu'il s'agisse de la gestion quotidienne de ses cultures, d'une installation ou d'une 
conversion, un producteur  a besoin d©un accompagnement technique pour l'aider dans la pratique de 
l'agroécologie. Cet accompagnement, en agriculture "conventionnelle", est sous la responsabilité de la 
Chambre d'Agriculture ou des coopératives agricoles. Au vu de leur refus historique de travailler sur 
l'agriculture biologique, nous pouvons estimer que leur  compétence en matière d©accompagnement 
sur  ce sujet est très faible... La Chambre d'Agriculture s'est engagée à positionner un plein temps sur le 
bio pour tout le département. 

 Le Biocivam n'a officiellement pas de mission d'accompagnement technique, mais le 
technicien qui travaille sur la recherche et le développement peut répondre aux questions d'ordre 
technique soulevées par ses adhérents. 

 Nature &  Progrès n'a pas de technicien, mais son système de fonctionnement, basé sur 
la rencontre et l©échange entre les producteurs (Enquêtes, COMAC) crée des temps de par tage qui 
viennent pallier ce manque d'accompagnement. 

 Biodynamie en Pays d'Oc crée aussi ces temps de rencontre régulièrement lors de 
confection de préparations, de journées d©échange à thèmes, qui permettent aussi une capitalisation 
des savoirs et expér iences. 

 
 Les compétences et les savoirs en matière d©agroécologie sont à l©heure actuelle 

pr incipalement présentes chez les producteurs pratiquant depuis de nombreuses années. Un 
programme de transfer t de compétences est à développer  en la matière... 
 
 

6- LES AIDES 

 Longtemps oubliée des pouvoirs publics et n'ayant accès qu'à très peu de soutien de la 
part des collectivités (l'agriculture biologique bénéficie globalement de 45% d'aides en moins par 
rapport à l'agriculture "conventionnelle"), l'agriculture biologique voit depuis quelques temps des 
financements se masser sur ses terres (mais principalement sur les terres en conversion).  

 
En premier lieu, les Contrats Territoriaux d'Exploitations, qui ont permis un développement des 

surfaces en bio de 2000 à 2007 (et malheureusement une certaine régression dès leur fin), qui 
équivalaient aux aides à la conversion proposées aujourd'hui.  

Les crédits d©impôt, accordés aux producteurs en agriculture biologique qui aident au maintien 
de l'activité, sont apparus il y a quelques années ; nous précisons qu'il s'agit de la mesure d'aide à 
laquelle nous sommes le plus favorable, étant donné qu'elle participe au maintien des activités, et 
donc s'inscrit dans le long terme, et au surplus est plafonnée, ce qui favor ise les petits producteurs et 
non les gros propriétaires fonciers.  

Les Mesures Agro-Environnementales, inscrites dans les programmes de développement 
européens poussent à la pratique de l'agriculture biologique. La réorientation de la PAC devrait favoriser 
de plus en plus les pratiques agricoles écologiques. 

 
 Actuellement, la panoplie de mesures d'aides en lien avec l'agriculture biologique est 
conséquente : entre le programme FEADER, les contrats Etat Région Départements, les financements de 
l'Agence Bio ou de l'Agence de l'Eau, on peut financer  : l'assistance technique, la recherche et 
l'expérimentation, la diffusion de pratiques, la conversion, la certification, le maintien, la diversification, 
la structuration des filières, la stratégie d'entreprise, le lien amont-aval, les actions structurantes, le 
travail sur la restauration collective, la promotion et commercialisation, la protection de l'eau, ... 
 On comprend que tant d'opérateurs se positionnent aujourd'hui sur l'agriculture biologique. La 
question se pose : un développement intéressé de l©agr iculture biologique va-t-il permettre de 
conserver  ses valeurs de base et sa cohérence écologique ?  
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En bio comme en conventionnel, nous préconisons de réor ienter  les aides : actuellement 80 % 
des aides vont à 20 % des exploitations (les plus grandes). L'agriculture biologique ne doit pas adopter 
les mêmes principes d'aides à la surface, mais, comme le crédit d'impôt l'a judicieusement institué, que 
l'on plafonne ces aides à un montant maximum, la demi SMI par exemple, afin que les petites 
surfaces soient favorisées. Il serait aussi cohérent que ces aides soient clairement or ientées pour  
encourager les productions satisfaisant la demande locale, et de porter l©engagement de conversion 
et de pratiques en bio sur  10 ans comme pour les installations Jeunes Agriculteurs. 

Un question que nous souhaitons soulever : est-il normal que l'agriculture doive vivre des aides 
et financements, et ne serait-il pas plus per tinent que les agr iculteurs vivent de la vente, 
cor rectement rémunérée, de leurs produits ? 
 L'agriculture suit actuellement les orientations des primes et subventions, et pas la demande 
vivr ière ni même la loi des marchés. Si la politique de gestion agricole est pertinente et répond aux 
besoins de la population, cela ne pose à priori pas de problèmes. Mais quelle politique, à un niveau 
européen, peut appréhender les nécessités et contextes locaux ?  
 

Et si la politique est à l'exportation, à une production alimentaire mondiale et globalisée, quel en 
est le résultat sur l'agriculture ? Quel en est l'impact sur les productions agricoles (on ne peut plus parler 
d'alimentaires, malheureusement) des pays du Tiers-Monde qui n'ont, eux, pas de subventions pour 
ajuster leurs prix ?? Une désorganisation complète, la per te de savoirs, outils et moyens, et une 
dépendance des agr iculteurs de plus en plus importante (envers les coopératives, les banques, les 
aides, l'industrie alimentaire...), et aussi, la famine et la misère dans certains pays... 
 
 Beaucoup demandent si l'agriculture biologique pourrait nourrir le monde ; cette question n'a pas 
de pertinence, ou ne doit pas être posée en ce sens, mais ce qu'on peut répondre, c'est qu'actuellement, 
l'agriculture chimique ne nourrit pas le monde, et qu'elle est même en train de le pousser à la famine ! 
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Conclusion 
 
 
 
Le développement de l'agriculture biologique va de pair avec un réel développement durable puisque :  
 
- cette forme d'agriculture considère les aspects sociaux, économiques et écologiques de ses activités, 
- elle sauvegarde les patrimoines sol, eau et biodiversité qui pourraient manquer aux générations futures, 
- elle permet, de par la réduction des intrants mais aussi son fonctionnement majoritairement en circuits 
courts, de limiter au maximum les déchets qu'elle produit ainsi que sa consommation énergétique, 
-  et enfin, elle tend à répondre aux besoins d'un territoire, en fonction des ressources disponibles sur ce 
territoire, tout en travaillant à la pérennité des moyens de production qu'elle met en place. 
 
 
Cette agriculture, durable par essence, pourrait être détournée progressivement vers une agriculture dite 
biologique, mais éloignée de toutes ces considérations éthiques et écologiques, pour ne tendre que vers 
une agriculture sans résidus de produits chimiques de synthèse, qui ne serait plus écologique, pas plus 
que durable, mais simplement lucrative pour une petite partie de la population agricole, et surtout pour 
les entreprises agroalimentaires... 
 
 
Pour résumer ce rapport, nous insisterons sur le fait que le développement de l'agriculture biologique ne 
devrait pas être envisagé sans mener un travail de fond pour : 
 - favoriser l'installation de producteurs et la création de petites unités individuelles et collectives 
de transformation et distribution, 
 - diversifier les productions et réduire les exploitations à des "tailles humaines" 
 - restaurer les sols, la qualité des eaux, et la biodiversité (sauvage et cultivée) 

- aider au transfert de compétences et à la capitalisation de savoirs par le développement de 
centres de formation, le financement de l'accompagnement technique, de banques de données, etc. 

- structurer la commercialisation en circuits de proximité et circuits courts pour répondre à la 
demande locale 

- faire que le territoire vive de son agriculture, et que l'agriculture vive du territoire 
 
 
Bien que le contexte et la demande actuelle poussent à développer significativement l'agriculture 
biologique, nous préconisons un développement maîtrisé, en lien avec les capacités du territoire, avant 
tout en terme de ressources naturelles, puis de compétences technique, et enfin de possibilités de 
commercialisation. Nous ne pouvons qu'insister sur la nécessité de développer la main d'œuvre agricole, 
et ce point ne peut se faire sans une politique franche d'appui à l'installation. 
 
 
Pour conclure, nous ne perdons pas espoir que cette forme d'agriculture parvienne progressivement à 
influencer et faire progresser la société vers des valeurs plus humaines d'échange et de partage, ou pour 
le moins, que la société échange avec l'agriculture, et ce pas forcément que sur des valeurs 
commerciales... 
 
 

Décembre 2009 
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L’annonce de la légalisation de faibles doses d’OGM ou d’ intrants chimiques dans la bio a provoqué un 
sentiment de révolte chez les consommateurs qui pensaient pouvoir rester à l’abri de toute 
contamination. Immédiatement, les experts ont répondu qu’ il n’y avait là rien de nouveau et que, dans 
un monde où les OGM et les pesticides sont déjà partout, la bio doit en accepter un petit peu ou 
disparaître. Ces deux affirmations sont vraies pour les fatalistes et fausses pour ceux qui, comme Nature 
& Progrès croient à la résistance. 
 
Par Guy Kastler, chargé de mission à Nature & Progrès 
 
 
 
L’ancien règlement bio a été écrit en 1991, avant la directive de 2001 sur les OGM, laquelle ne rend pas 
l’étiquetage obligatoire pour les produits contenant moins de 0,9% d’OGM et  s’applique à tous les 
produits, y compris biologiques. Mais elle n’ interdit pas l’étiquetage de produits bio ou « sans OGM » 
garantissant un seuil bien plus bas. Depuis 2001, il était donc devenu nécessaire de prendre une décision 
réglementaire sur ce sujet. Le choix du nouveau règlement de faire rentrer quelques OGM dans la bio est 
donc bien nouveau. De plus, dans le contexte actuel où très peu d’OGM sont cultivés en Europe, de 
nombreux opérateurs garantissent du soja ou du maïs doux à des seuils de contamination inférieurs à 
0,1%. La contamination à 0,9% n’est donc une fatalité que pour ceux qui veulent croire que les 
européens ont déjà capitulé face à l’annonce d’une invasion des cultures OGM : ce qui est loin d’être le 
cas mais n’empêche pas le nouveau règlement de considérer l’utilisation d’un intrant non étiqueté, donc 
possiblement contaminé jusqu’à 0,9%, comme une absence d’utilisation d’OGM !  
 
Par ailleurs, la directive 2001/18 ne s’applique qu’aux OGM issus de transgénèse et non à tous les autres 
OGM comme les fusions cellulaires, les mutations par rayonnement nucléaire ou issus de 
nanotechnologies… pour lesquels on attendait depuis 2001 une réglementation spécifique à la bio. Le 
nouveau règlement en a décidé autrement et autorise tous ces « OGM clandestins ». De même, il ne 
recommande plus les races et variétés locales et rustiques, mais simplement celles qui sont 
« appropriées » : simple simplification ? I l amènera aussi les paysans qui reproduisent eux-mêmes 
leurs semences à abandonner  leurs pratiques pour se tourner vers le marché qui n’offre que des 
semences sélectionnées pour les intrants chimiques. En effet, le nouveau système de contrôle bio 
HACCP (1) les obligera à garantir, à leurs frais, l’absence d’OGM dans leurs semences en multipliant 
les analyses au-delà de leurs capacités financières. 
 
L ’entrée des intrants de synthèse dans le nouveau règlement est encore plus pernicieuse. L’ancien 
règlement autorisait déjà leur utilisation « en cas de danger immédiat menaçant la culture » et à 
condition qu’ ils soient inscrits dans son annexe II, laquelle a été établie suivant une procédure 
nécessitant la consultation de tous les Etats. Le nouveau règlement se contente d’une liste restreinte, 
gérée directement par la Commission Européenne - dont tout le monde connaît l’ indépendance vis-à-vis 
de l’ industrie des pesticides - on appelle ça une simplification !  
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Avec l’ancien règlement, on ne pouvait utiliser ces intrants de synthèse que lorsque aucune alternative 
biologique, culturale, physique ou intéressant la sélection des végétaux n’était disponible. Avec le 
nouveau, il suffit qu’aucun intrant naturel ne soit "disponible sur le marché ". On peut donc maintenant 
obtenir une dérogation pour un intrant de synthèse, même s’ il existe des techniques suffisantes pour 
écarter le danger immédiat, comme les rotations de culture ou l’allaitement maternel, et même si des 
produits naturels existent mais n’ont pas d’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) les rendant 
« disponibles sur le marché », comme les purins de plantes, les huiles essentielles, les préparations 
biodynamiques…  
 
Le contrôle HACCP obligeant les agriculteurs à prendre toutes les mesures nécessaires pour maîtriser les 
risques sanitaires et environnementaux avec des produits « disponibles sur le marché », les produits 
naturels sans AMM seront disqualifiés d'emblée. Ainsi les impasses techniques réelles qui pouvaient 
justifier quelques rares dérogations sont désormais remplacées par les impasses commerciales des firmes 
qui n’ investissent jamais dans une demande d’AMM pour un produit non brevetable. Heureusement, la 
nature et les savoirs populaires ne sont pas encore brevetables en Europe, et avec eux la majorité des 
produits naturels… Lesquels, pour cette même raison, se trouvent exclus de la bio : les demandes de 
dérogations vont pleuvoir ! Sans parler des additifs OGM autorisés si rien d’autre n’est « disponible sur 
le marché ».  
 
Avec l’ancien règlement, on ne pouvait utiliser un intrant de synthèse que s’ il ne produisait pas d’effet 
inacceptable ou de contamination de l’environnement. Désormais, c’est le contraire : on peut utiliser un 
intrant de synthèse lorsque les intrants naturels disponibles sur le marché contribuent à des effets 
inacceptables sur l’environnement. Avec l’ancien règlement,  cette utilisation devait exclure tout contact 
direct avec les semences, les végétaux ou les produits végétaux. Avec le nouveau, seules les parties 
comestibles de la plante doivent être évitées : on pourra donc arroser les semences, le sol, les fanes des 
carottes, toutes les cultures avant l’apparition du fruit ou de l’épi comestibles… du moment qu’aucun 
risque de résidus ne menace le produit commercialisé : la bio qui était « sans utilisation de produits 
chimiques de synthèse » est ainsi réduite à un simple « sans résidus de produits». 
 
Les fatalistes prétendent qu’ il n’y a rien de nouveau et qu’ il n’y a rien à craindre puisque les dérogations 
pour la chimie ne sont pas encore publiées. Les gestionnaires disent qu’ il ne faut pas parler de tout ça car 
on risquerait de détourner les consommateurs de la bio. Les résistants et Nature & Progrès préfèrent 
dénoncer ces nouveaux scandales pour obtenir leur interdiction, et désobéir lorsque c’est nécessaire pour 
respecter leur éthique.  
 
 
 
Note : 
1 – HACCP : Hazard Analysis Critical Control Point, c'est-à-dire « Analyse et contrôle des points à 
risque » par l’opérateur lui-même, qui engage sa responsabilité en cas de problème 
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Article extrait de la revue Nature et ¨Progrès N°71 

 
 
 
 
Dans le nouveau règlement européen 834/2007- appliqué depuis le 1er janvier 2009 -   l'autorisation de la 
mixité reste l'un des point d'achoppement entre les deux visions de la Bio: des cultures bio et des 
cultures conventionnelles, des élevages Bio et des élevages conventionnels pourront cohabiter sur une 
même ferme. C'est impossible à Nature & Progrès (N&P) : une demande de mention est une démarche 
globale, la mixité est donc interdite. Le paysan a 5 ans pour convertir tous les ateliers de sa ferme. En 
plus des points techniques des cahiers des charges, sa démarche est évaluée sur des critères 
environnementaux, économiques et sociaux inscrits dans la Charte N&P. 
Par Julia Wright *  
 
 
Les tableaux suivants reprennent les principaux points du règlement européen, en comparaison avec les 
exigences des cahiers des charges N&P. Pour les productions végétales, les grandes différences entre la 
bio européenne et N&P (fumure, semences, mixité) ne changent pas par rapport au label N&P. Pour les 
productions animales, l’écart avec les cahiers des charges N&P est devenu un véritable fossé…  
 
Productions végétales : Comparatif  N&P / règlement européen 834/2007 
 
Règlement européen 834/2007 N& P 
Mixité acceptée  
(il est possible de cultiver sur une même ferme des 
cultures en bio et en conventionnel) 

Mixité interdite 
(toutes les cultures de la ferme doivent être conduites 
en bio 5 ans après la date de la première conversion) 

Autorisation d’utiliser du fumier issu de fermes non 
bio (en extensif ET intensif) sans compostage  

Autorisation d’utiliser du fumier de fermes non bio 
(extensif uniquement) avec un compostage d’au moins 
3 mois 

La quantité maximale d’azote organique autorisé est 
de 170 U/ha (quelle que soit la source d’azote) 

La quantité maximale d’azote organique autorisé est 
de 140 U/ha et à 40U/ha pour les engrais « rapides » 
(1) 

L’utilisation de semences bio est obligatoire quel que 
soit le type de semences disponible (hybrides,…) 

L’utilisation de semences bio est conseillée mais les 
semences de variétés locales et rustiques sont 
recommandées même si elles ne sont pas produites en 
bio certifiée. 

 
L ’utilisation de semences paysannes bio - non cer tifiées - est interdite 
 
Nature & Progrès soutient l’utilisation de semences paysannes. Trois enjeux découlent de cette 
orientation. Tout d’abord l’autonomie : en ce sens, N&P favorise les semences reproductibles et 
adaptables - c'est-à-dire peu stables et homogènes. Puis la désartificialisation des semences : N&P ne 
recommande pas l’utilisation systématique de semences certifiées bio non reproductibles (donc 
"artificielles" comme les hybrides F1 bio par ex.). Enfin, 3ème enjeu : la sélection participative qui 
implique les paysans dans la recherche de variétés adaptées en considérant la plante comme unité de 
base de travail  (et non le gène…).  
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Productions animales  (2): comparatif N&P / règlement européen 834/2007  
 
Règlement européen 834/2007 N& P 
Mixité acceptée pour des espèces différentes Mixité interdite (tous les animaux de la ferme doivent 

être élevés en bio 5 ans après le début de la conversion 
des terres). 

Temps de conversion  
 Pour le lait : 6 mois 
Pour la viande bovine : l’animal doit avoir passé ¾ de 
sa vie en bio 
Pour la viande ovine : 6 mois 
Pour les porcins : 6 mois 

Temps de conversion  
Pour le lait : 12 mois 
Pour la viande bovine : 12 mois 
 
Pour la viande ovine : 12 mois 
Pour les porcins : 6 mois 

Alimentation  
L’ incorporation d’aliments non bio dans la ration des 
animaux est autorisée (5% pour les herbivores et 
jusqu’à 10% pour les autres espèces) 
 
L’ensilage et l’enrubannage sont autorisés dans 
l’alimentation des ruminants, sans limitation. 
 
Lien au sol : peut se faire sur la ferme ou en 
coopération dans la « région » (3) à hauteur de 50%  
 
Présence de pâtures obligatoire mais aucun 
chargement maximum par surface de pâturage  

Alimentation 
L’alimentation des animaux doit être à 100% bio  
 
 
 
L’ensilage est interdit. L’enrubannage d’herbe bio est 
autorisé jusqu’à 33% de la ration  
 
Lien au sol : 50% de l’alimentation au minimum doit 
être produite sur la ferme  
 
Pâturage obligatoire de 5 mois minimum et 
chargement maximum de 1UGB par hectare (1,4 
UGB/ha pour les fermes de moins de 20 ou 30 UGB) 

Traitements vétér inaires 
Le nombre de traitements de synthèse (hors 
antiparasitaires) peut aller jusqu’à 3 par animal et par 
an. 
Le nombre d’antiparasitaire n’est pas limité 

Traitements vétér inaires 
Le nombre de traitements de synthèse (dont 
antiparasitaires) est limité à 2 par animal et par an (4) 
 

Taille des élevages 
Taille non limité pour les élevages porcins et élevages 
de poules pondeuses  

Taille des élevages 
Volailles : 1600m² maximum sur 2 sites (800m²/site) 
Porcs : 500 individus par an par ferme 

Age d’abattage  
Pas d’âge d’abattage minimum pour les porcs 

Age d’abattage  
Porcelets : au minimum à 180 j 
Porcs charcutiers : 210 jours 

 
Pour  les ruminants : une por te ouver te à un abus d©utilisation d’ensilage de maïs au détr iment 
d©une simple alimentation à l©herbe 
 
L’ensilage et l’enrubannage sont des fourrages qui, par voie anaérobie, subissent une fermentation 
lactique permettant leur conservation. L’ensilage de maïs est un aliment très énergétique, riche en 
glucides mais carencé en éléments nécessaires aux ruminants : azote, minéraux et calories d’origine 
cellulosique. La carence en protéines est très souvent compensée par l’apport d’une légumineuse 
majoritairement importée : le soja.  
Ce nouveau règlement ne limite pas l’utilisation de l’ensilage : c'est très clairement une porte ouverte au 
schéma alimentaire « maïs ensilage - tourteau de soja », un système très dépendant en énergie fossile, en 
eau, et risqué en terme de contamination OGM. En excès, il peut provoquer un déséquilibre 
physiologique chez les ruminants - sans parler de la modification du goût et de la qualité nutritive du lait 
et/ou de la viande ! Ce système est ainsi favorisé au détriment  de l’alimentation à base d’herbe qui issue 
d’une flore complexe (graminées et légumineuses), est pourtant un fourrage complet, naturellement 
adapté à la biologie des ruminants.  
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Le lien au sol alimentaire a disparu 
 
D’autre part, le pâturage n’est plus obligatoire, seule la présence d’une pâture l’est, ce qui change tout ! 
Effectivement, la simple présence d’une pâture permettra aux animaux de « sortir prendre l’air » mais ils 
n’auront pas systématiquement de quoi se nourrir car il n’y aura plus de chargement maximum à 
l'hectare (voir encadré). Cela entraîne des risques de surpâturage : tassement du sol, pollution aux 
nitrates… Il n’y a donc plus de lien au sol, il suffit juste à l’éleveur de contractualiser avec un 
producteur de la « région » pour que ce dernier lui fournisse au moins 50% de ses besoins alimentaires 
et pour qu’ il puisse y épandre ses effluents.   

Un chargement maximal UGB/ha est cependant imposé, mais le calcul se fait en tenant compte de la 
surface en coopération « régionale » ; ce chargement permet uniquement de définir un plan d’épandage 
respectant les 170 unités d’azote par hectare. Une logique de fonctionnement directement inspirée des 
pratiques conventionnelles ! 

Qu’est ce que le chargement à l’hectare (expr imé en UGB) ? 
 
Il indique le nombre d’animaux par hectare de pâturage. Le chargement est exprimé en UGB (Unité 
Gros Bovin), unité qui est employée pour comparer des effectifs d’animaux d’espèces ou de catégories 
différentes. Les équivalences définies sont basées sur les besoins alimentaires de ces animaux. Par 
définition, une vache de 600 kg produisant 3000 litres de lait par an est égale à 1 UGB. Ainsi, d’après 
les cahiers des charges N&P, un veau de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB, une brebis adulte = 0,15 UGB, une 
chèvre adulte = 0,15 UGB… Ces cahiers des charges limitent la densité d’élevage à 1UGB/ha, ce qui 
équivaut à un maximum de 7 chèvres ou 7 brebis par hectare.  
 
Traitements vétér inaires : quelle différence entre élevage bio et élevage conventionnel ? 
 
La question se pose car tous les ans, un animal pourra subir trois traitements de synthèse ET autant de 
traitements antiparasitaires que souhaités, une fréquence de traitements courante chez les éleveurs 
conventionnels.  
 
Finalement, ce tableau laisse apparaître une orientation claire de l’élevage bio vers l’ industriel, il suffit 
d’avoir des bâtiments (avec une densité certes limitée pour le bien-être animal) un peu de prairie autour, 
de se mettre d’accord avec un producteur bio de la « région » pour lui acheter de l’aliment (céréales ou 
fourrages) à hauteur de 50% des besoins et d’épandre les effluents d’élevage sur une partie des surfaces 
de ce producteur pour passer en élevage bio…    
C'est encore pire en élevage porcin car la taille des bâtiments n’est plus limitée, ni l’âge d’abattage des 
animaux : cela pour rester dans une logique industrielle à flux tendu. 
 
 
*  : Julia Wright, animatrice au service professionnel de la Fédération N&P 
 
Notes :  
1 - C'est-à-dire facilement lessivables si utilisés en excès 
2 - L’apiculture n’est pas inclue dans ce comparatif 
3 - Le terme « région » n’est pas défini dans sa limite géographiquement. 
4 - En climat pluvieux pour les ovins et caprins lait : 4 traitements maximum 
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PREAMBULE 

 
 Alors que l’Agriculture Biologique est désormais accessible au plus grand nombre, la fédération Nature & 
Progrès doit s’engager davantage dans la formulation des idées qui lui sont propres. Face à la normalisation 
imposée  par les structures officielles, l’agroalimentaire et la grande distribution à travers le label AB, il est 
nécessaire de rappeler que Nature & Progrès propose une démarche globale qui va bien au-delà d’un simple label. 
Cette charte s’adresse à tous les adhérents. Elle doit être le ciment qui unit dans le respect de l’éthique de la 
fédération, consommateurs, paysans, transformateurs… Son acceptation, ou  mieux son appropriation, est un acte 
volontaire. L’application au plus près des principes préconisés permettra à Nature & Progrès de conforter son 
identité. 
 
 

ADHERENTS ET GROUPES 

 
 Adhérents individuels et groupes, parmi lesquels les consommateurs sont les plus nombreux et doivent 
donc jouer un rôle essentiel, ont à engager l’ information et l’action pour un développement de l’agriculture 
biologique dans le respect de la vie, de l’environnement, et de la justice sociale. Face au biologique intensif et 
indifférent aux problèmes de la désertification des campagnes, des relations Nord-Sud, des coûts énergétiques, et 
plus globalement des problèmes écologiques majeurs, il est nécessaire de promouvoir une agriculture biologique 
paysanne privilégiant les circuits courts de distribution (marchés, coopératives, etc.), une solidarité. Lorsqu’ ils 
sont indispensables, les circuits plus longs doivent s’appuyer sur une solidarité urbains-ruraux et des échanges 
équitables susceptibles d’ inverser les logiques marchandes destructrices pour la paysannerie et l’environnement. 
La biodiversité de tous les organismes vivants est en voie de destruction, pas seulement à cause des menaces que 
font courir les OGM, mais aussi à cause du système économique et financier dominant qui condamne également 
tous les paysans de la planète. A travers nos actes de consommation, d’échanges et de production, c’est la 
recherche d’un projet de société plus juste, plus respectueux de la Vie et de tous les habitants de la planète  qui 
donne toute sa cohérence à la démarche de la fédération Nature & Progrès. Aussi le tissu associatif, l’économie 
solidaire, et l’engagement dans les combats sociaux et environnementaux doivent être privilégiés. 
L’ensemble des adhérents doit veiller à la rigueur des cahiers des charges dans l’esprit de la charte, et à leur 
respect, à travers les COMAC (commissions d’attribution des mentions), par les professionnels qui sollicitent la 
mention Nature & Progrès. Il ne s’agit plus seulement d’observer les règles de l’agrobiologie, mais d’encourager 
les producteurs à progresser vers une pratique cohérente avec notre éthique, la qualité de la démarche restant 
toujours plus importante que l’obligation de résultats. 
La fédération Nature & Progrès, notamment au travers de ses groupes régionaux, s’engage à privilégier la 
relocalisation de la production de nourriture dans les bassins de consommation, la consommation de produits de 
saison locaux, le contact direct entre producteurs et consommateurs, à soutenir ou initier des engagements 
d’achats de consommateurs auprès d’un ou plusieurs producteurs, à organiser des marchés à la ferme, des foires 
bio, etc., à remettre du sens dans les circuits plus longs de transformation et de distribution en substituant aux flux 
de marchandises désincarnées l’échange entre personnes mettant en pratique à chaque étape les mêmes valeurs.  
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PRODUCTEURS ET TRANSFORMATEURS 

 
 Au delà des cahiers des charges des productions biologiques, il faut définir et préciser les critères 
environnementaux, énergétiques et sociaux, indissociables d’une véritable agriculture écologique et solidaire. Il 
s’agit d’attirer l’attention sur les conséquences des pratiques professionnelles qui peuvent être contraires au but 
global recherché. Ces notions, difficilement quantifiables doivent  concerner la totalité des activités qui génèrent 
de l’échange. Il est demandé aux titulaires de la mention de s’engager à progresser dans ce sens. Le 
consommateur a un rôle décisif à jouer en confirmant la confiance par la proximité et le lien le plus direct possible 
qui l’unit au producteur ou transformateur. 
 

 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX : 

 
Enjeux agronomiques : Substituer autant que possible les monocultures au profit des complémentarités de 
polyculture et de polyculture-élevage, soit au niveau de la ferme, soit en association avec les paysans du même 
territoire. 
Les productions doivent être adaptées au climat ainsi qu’à l’environnement. 
 

Les équilibres naturels : Préserver, conserver ou reconstituer les paysages adaptés à la diversité des situations 
géographiques et climatiques (maillage de haies, talus, bandes forestières, etc.), lutter contre le ravinement et la 
détérioration des sols, favoriser dans chaque région la reconstruction des équilibres animal-culture-forêt.  
Réserver dans chaque exploitation une zone sauvage – écologique – représentant au moins 5 % de la superficie 
agricole. 
 

Gestion de l’eau : Concevoir et aménager les aires de stockage et de compostage de manière à éviter tout 
écoulement incontrôlé ou infiltrations d’effluents liquides pouvant polluer le cours d’eau, la source ou la nappe 
phréatique. 
Gérer ses ressources en eau en installant des systèmes de récupération d’eau de pluie et en limitant les arrosages 
par des cultures adaptées au climat local, des cultures associées, sous couvert (paillage) 
 

Eco-construction : Favoriser  la construction et la rénovation de bâtiments à partir de matériaux entraînant le 
moins de nuisances tant à la production qu’à l’usage, en privilégiant les fabrications régionales et le recyclage des 
matériaux anciens. Les bâtiments disgracieux seront dissimulés par une végétation appropriée, composée 
d’essences locales. 
 

Les énergies : Limiter la consommation d’énergie, en particulier d’électricité nucléaire et de pétrole, pour les 
bâtiments, pour le fonctionnement, la distribution, les intrants etc. L’ investissement dans les systèmes de 
production d’énergie renouvelable est vivement encouragé.  
 

Les déchets et rejets : Gérer les déchets bien en amont et au-delà de la législation en vigueur, donner priorité aux 
matériaux recyclables ou biodégradables, participer activement à leur réemploi. Entretenir le matériel agricole de 
façon à limiter  les rejets nocifs.  
 

Les emballages :�Le conditionnement des produits devra être minimaliste et utiliser des matériaux sains et 
recyclables. 
 

Les transpor ts : Utiliser des matières premières locales, réduisant ainsi les transports. La vente des produits 
s’orientera en priorité vers une clientèle locale. 
 

Biodiversité-semences : Les adhérents paysans s’engagent à une réflexion et un travail individuel et/ou associatif 
sur la biodiversité (conservation et développement de races anciennes, semences, etc.) les autres professionnels et 
les consommateurs s’engagent à utiliser des matières premières issues de cette biodiversité. 
 

Saisonnalité : Les producteurs, revendeurs et consommateurs devront privilégier les fruits et légumes de saison et 
refuser les produits provenant de pays très éloignés dont le transport est écologiquement inacceptable. Le 
commerce équitable sera privilégié pour les productions non acclimatables. 
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ENJEUX SOCIAUX ECONOMIQUES ET HUMAINS 

Les professionnels signataires s’engagent 

 
à la solidar ité, à l’entraide, au soutien moral ou physique, directement ou au sein d’une structure (CUMA). Au 

parrainage individuel ou de groupes, suivi de conversions, soutien et accompagnement de projets.  
à veiller à ce que l’occupation foncière et la dimension des ateliers restent à l’échelle de l’humain (ferme à 

taille humaine) tout en respectant le tissu social et rural, et à favoriser de nouvelles installations. La substitution 
de la machine à l’homme ne doit plus être recherchée dès lors qu’elle détruit tout lien possible entre le paysan et 
la vie des sols, des plantes ou des animaux.  

à tendre vers l’autonomie, notamment en terme de semences et de plants, intrants, énergie. 
à une identification claire de leurs produits avec obligation d’ inscrire le nom du producteur et/ou du 

transformateur sur les emballages.  
à développer une politique sociale au sein de leur structure s’ ils embauchent du personnel et à veiller au 

respect des règles de l’O.I.T. (Organisation internationale du travail) chez leurs fournisseurs avec refus 
d’employer de la main d’œuvre délocalisée, refus de l’agriculture « intégrée ».  

à organiser une meilleure répar tition des marges de revenu entre producteurs, transformateurs et 
distributeurs. 

à un militantisme visant l’animation, la valorisation et le développement de Nature & Progrès. A informer , 
communiquer , échanger  avec les consommateurs à travers des actions comme les  « portes ouvertes »,  par 
exemple. 

 

Pour  les entrepr ises de transformation, les professionnels s’engagent 

 
à la solidar ité entre membres en privilégiant les approvisionnements en matières premières par des contrats de 

récolte en proximité, et en priorité vers les adhérents sous mention Nature & Progrès. 
à ne pas mettre en pér il les cultures vivr ières ou les grands équilibres écologiques (déforestation) par le 

développement inconsidéré de monocultures d’exportation, même sous couvert de commerce équitable. 
 

La fédération Nature &  Progrès s’engage  
 
à contrôler  les appor ts en capital de ses adhérents professionnels (pas de capitaux liés au nucléaire, aux 

pesticides, aux OGM, aux industries de l’armement ou à des entreprises ayant des activités polluantes). 
à agréer  l’entrepr ise à travers une ou plusieurs personnes (dirigeants) nommément citées en tant que caution 

morale et responsable de l’application de la charte Nature & Progrès. 
 
 

Les consommateurs s’engagent :  
 
à respecter et soutenir cette charte au travers de leur vie quotidienne :  

privilégier les actes commerciaux qui favorisent une société respectueuse de l’autre, de la vie de la 
planète et des générations futures ;  

respecter l’environnement dans leurs actes de tous les jours ; 
soutenir des actions citoyennes et militantes ; 
privilégier les banques et placements éthiques etc. 

à participer à la vie de Nature & Progrès et à soutenir ses actions. 
 
 
 
 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE NATURE &  PROGRES 
68, Boulevard Gambetta – 30700 UZES 

04.66.03.23.40  -  04.66.03.23.41 - www.natureetprogres.org 
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 Quelques précisions sur les cahiers des charges N&P ; vous pouvez télécharger l'intégralité des 
cahiers des charges et la charte sur le site : www.natureetprogres.org 
 
 
 
- Maraîchage, grandes cultures, prair ies : le but du cahier des charges est de permettre à la plante 
de disposer d’un environnement lui permettant de s’épanouir et de se défendre elle-même contre les 
agresseurs éventuels. Pour cela, il faut nourrir le sol lorsque c’est nécessaire avec des engrais et 
amendements organiques : un sol vivant permet à la plante de trouver tous les nutriments nécessaires au 
bon développement des végétaux. Le travail du sol reste léger, le désherbage est mécanique ou 
thermique, les traitements phytosanitaires sont à base de plantes (purins, tisanes, …) ou de produits 
naturels (roténone, Bacillus Thuringensis, …). 
 
- Arbor iculture, vignes : comme pour les autres productions végétales, l’entretien du sol est 
primordial. Etant donné qu’ il s’agit de cultures pérennes, nous apportons une attention au maintien de la 
biodiversité : enherbement, haies, … la lutte phytosanitaire autorise les produits traditionnels de 
traitement des vignes : cuivre et soufre en quantités limitées. 
 
- Les plantes aromatiques et médicinales : si elles sont cultivés, elles doivent l’être dans le respect 
du cahier des charges « maraîchage ». Si elles sont cueillies, elles doivent l’être dans des zones 
sauvages, éloignées de toute source de pollution. 
 
- Elevages : il existe différents cahiers des charges en fonction des espèces concernées : bovins, ovins-
caprins, volailles, porcins. Tout comme les végétaux, l’environnement de l’animal est essentiel pour sa 
santé et pour la qualité de sa production. La surface consacrée à chaque animal doit être suffisante pour 
son confort et pour éviter tout « surpâturage », l’alimentation doit provenir majoritairement de la ferme 
et la part de fourrage doit respecter le régime alimentaire des animaux (majoritaire pour les herbivores, 
minoritaire pour les granivores). Le soin des animaux est basée sur la prévention et en cas de maladie, 
les méthodes douces (homéopathie, phytothérapie, …) sont préférées aux médicaments allopathiques 
dont l’usage est strictement limité. 
 
- Apiculture : L’ important en apiculture est d’avoir des abeilles adaptées aux lieux où on les fait 
vivre. Pour cela, le cahier des charges attache une grande importance à l’origine des abeilles et à leur 
phénotype. Ensuite, la conduite du rucher doit faire appel à un minimum de produits et à aucun produit 
chimique de synthèse. 
 
- Le sel : bien que n’étant pas considéré comme un produit agricole, les paludiers (ou sauniers) sont 
des agriculteurs. La récolte du sel Nature & Progrès doit être effectuée dans des salines entretenues 
naturellement, avec des procédés artisanaux.  
 
- Les produits alimentaires : les matières premières doivent être bien évidemment issues de 
l’agriculture biologique. La transformation doit conserver les qualités apportées par les matières 
premières. Seuls les additifs d’origine naturelle sont autorisés et le conditionnement ne doit pas faire 
appel à des matériaux pouvant dégrader le produit fini (plastiques, …). 
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- Le vin : la vinification doit faire appel au minimum d’auxiliaires : le levurage n’est autorisé 
qu’exceptionnellement en cas de problèmes, le SO2 n’est autorisé qu’en quantités limitées. La finition du 
vin ne peut être faite que par des procédés mécaniques (filtration, collage, soutirage, …). 
 
- Les cosmétiques : tout comme les produits alimentaires, les matières premières doivent être 
d’origine naturelle et si possible biologique (certains produits, notamment ceux issus de cueillettes, ne 
sont pas forcément certifiés Bio). Des matières premières d’origine naturelle mais ayant subi une légère 
transformation qui n’altère pas la structure moléculaire de base sont autorisées. La transformation doit 
faire appel à des procédés chimiques simples : estérification, saponification, … 
 
- Les produits d’entretien : le cahier des charges se rapproche de celui des cosmétiques étant donné 
que les matières premières sont souvent similaires (huiles essentielles, huiles végétales, base lavante, …) 
et que les procédés de transformation sont aussi les mêmes. 

- Les engrais et amendements : Ce cahier des charges a été fait pour apporter une garantie aux 
producteurs Bio sur la qualité des intrants qu’ ils pouvaient être amenés à apporter sur leur terre. Les 
matières premières utilisées sont d’origine organiques (fumier, déchets verts, algues) ou minérales 
(poudre de roche, calcaire, …). Cependant, étant donné la faible disponibilité de matières premières Bio, 
la plupart sont issu d’élevages extensifs ou de récupération. Afin d’éviter toute pollution des terres par 
l’apport d’engrais, des analyses sont effectuées sur matières premières et sur produit fini. 
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« Les Systèmes Participatifs de Garantie (SPG) sont des systèmes d’assurance qualité ancrés localement. 
Ils certifient les producteurs sur la base d’une participation active des acteurs concernés et sont 
construits sur une base de confiance, de réseaux et d’échanges de connaissances. » Définition selon 
IFOAM 
 
Ce qui fait la force des SPG 
Ils sont adaptés aux conditions culturelles et géographiques locales. Les contrôles sont effectués par des 
producteurs et des consommateurs. La transparence est la valeur essentielle pour la confiance des 
consommateurs dans ce système. 
Les autres valeurs sont : 

�  participation 
�  intégrité des acteurs 
�  échange de savoirs et savoir-faire 
�  processus d'apprentissage 
�  organisation horizontale 

 
Les SPG dans le Monde 

�  Largement reconnus au sein d’ Ifoam Monde (IFOAM PGS Task Force) 
�  Reconnus par la FAO 
�  Inclus dans des programmes continentaux : Afrique de l’Est, Amérique Latine 
�  Programme national de développement avec le gouvernement indien 

Des dizaines de SPG existent dans le monde : Inde, USA, Brésil, Nouvelle-Zélande, Pérou, France, 
Bolivie, Espagne, Afrique du Sud, Kenya, Costa Rica, Uruguay, Philippine... 

 
Avantages des SPG 

�

 Garantir le respect des cahiers des charges de l'agriculture biologique 
�

 Réduire les coûts de contrôle et de certification 
�

 Permettre une mise en réseau et un appui technique 
�

 Renforcer les dynamiques territoriales 
�

 Stimuler les démarches collectives de commercialisation 
�

 Sensibiliser les consommateurs 
Tout cela permet de renforcer  la confiance, donc la crédibilité de la bio. 
 
Pour plus d'informations : http://www.ifoam.org 
Petit guide des SPG - Ou comment développer et faire fonctionner les Systèmes participatifs de garantie, téléchargeable en ligne : 
http://shop.ifoam.org/bookstore/product_info.php?products_id=482 
Références : 
·Les Systèmes de Garantie Participatifs : vision idéale, publication Ifoam, 4p. 2005 
·ROURE K., Les Systèmes Participatifs de Garantie, pour une bio associative et solidaire, éditions Nature & Progrès, 2007 
·SYLVANDER B., "Le rôle de la certification dans les changements de régimes de coordination : l'Agriculture Biologique, du réseau à 
l'industrie" In Revue d©Economie Industrielle, p.80, 1997 
·VAN DEN AKKER J., « Convergence entre les Systèmes Participatifs de Garantie et les Systèmes de Contrôle Interne dans un projet 
pilote européen d'IFOAM », In Innovations Agronomiques, p 441-446, N° 4, 2009 
·Les Systèmes de Garantie Participatifs. Études de cas : Brésil, Inde, Nouvelle-Zélande, Etats-Unis, France, Publication IFOAM, 73p. 
2009 
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Nature et Progrès travaille à un transfert de compétence sur les Systèmes Participatifs de Garantie. Minga, association 

oeuvrant sur le commerce équitable et souhaitant développer un système de garantie apparenté est venu dans l©Aude pour 
échanger sur le sujet.  

Bilan.. 
 
 

Système de Garantie et d'Amélioration Participatif 

COMAC  Nature et Progrès 

12 octobre 2009 – Limoux (Aude) 

 
Objet de la visite: Dans le cadre de la mise en place du SGAP, et à titre d'échange d'expériences, des 
membres de Minga ont été invités à participer à une COMAC – Commission Mixte d'Agrément et de 
Contrôle dans l'Aude. C'est Anna Forgue (Minga) et Véronique  Espeso (RDV prod) qui y ont assisté. 
 
Concernant l'association locale:  
Deux salariés: 
�   Eole, développe un projet local de mise en place de cantines « locales et bio » 
�   Pascaline, qui s'occupe des animations concernant la nourriture et l'organisation de la foire 
départementale. 
Nombre de membres: producteurs environ 24 (ça augmente en ce moment),  

consommateurs, environ 30. 
 
Matinée: Rencontre de Virginie, adhérente de l'association, responsable de la COMAC de Nature et 
Progrès Aude. Ancienne membre du CA de Nature et Progrès Aude, ancienne productrice. Les échanges 
ont porté sur l'organisation locale de la COMAC, et sur la mise en place du SGAP (présentation des 
documents et de la structure du SGAP). 
 
La COMAC:  
La Commission Mixte d'Agrément et de Contrôle compte au moins 6 membres permanents. 
Les membres  sont élus en Assemblée Générale N&P, ce sont des professionnels et des citoyens. Ils se 
réunissent 3 ou 4 fois par an en COMAC.  
L'objectif de la COMAC est de comprendre la cohérence globale de la structure, sa capacité à 
progresser, les freins à cette progression et de donner un avis motivé sur l'attribution de la mention. 
C'est lors de cette réunion, qui comprend professionnels et citoyens, que les discussions concernant 
l'attribution de la mention Nature et Progrès ont lieu. En théorie, la prise de décision finale est faite par 
la Fédération ; en pratique, elle ne s'oppose pas (ou rarement) aux décisions des COMAC. Les membres 
de la COMAC peuvent saisir la Fédération afin de trancher lorsqu'une décision est complexe. Pour 
certaines structures, plus grosses ou demandant des connaissances trop techniques, la Fédération envoie 
un auditeur professionnel. 
 
Lors d'une COMAC, les membres débattent à partir du rapport de l'enquête réalisée par un binôme 
d'enquête professionnel - citoyen. Ceux-ci sont formés à enquêter, à utiliser les documents N&P et à 
avoir un regard critique, sur le fonctionnement général de la structure mais aussi sur les aspects 
techniques ; un soin particulier est apporté pour leur transmettre l'esprit des enquêtes participatives : il 
ne s'agit pas d'un "contrôle", nous n'avons pas de jugement à porter, nous questionnons, faisons part de 
nos remarques et observations, proposons de pistes d'amélioration, mais toujours dans un respect 
maximum du producteur et de ses activités. Les outils utilisés sont un questionnaire lié au cahier des 
charges de la production concernée (apiculture, élevage, viticulture, maraîchage...) et la boussole NESO  
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liée à l'évaluation de la démarche globale de la ferme et sa cohérence avec la charte N&P. L'objectif 
d'une enquête est d'avoir une vision de terrain de l'activité. Lorsque cela est possible, plus dans un esprit 
de partage et d'échange que de concurrence, c'est un vigneron (accompagné d'un citoyen) qui visite un 
autre vigneron, un maraîcher visite un maraîcher... Ainsi, les compétences professionnelles des 
enquêteurs permettent une analyse plus pertinente de l'activité et leurs conseils sont les plus appropriés 
dans le cadre d'une démarche de progrès. En dernier ressort, les compétences techniques nécessaires se 
retrouvent en COMAC, qui regroupe suffisamment de producteurs et de citoyens pour avoir une valeur 
technique. 
 
Les enquêteurs et enquêtés sont invités à participer à la COMAC qui les concernent. 
 
L'enquête est présentée en deux temps : d'abord, une présentation globale de la structure et de ses 
activités, avec les différents produits ou cultures réalisés. Une présentation du rapport d'enquête vient 
ensuite, qui fait le point sur les caractéristiques, pratiques, et observations relevées pour chaque produit, 
et dresse un résumé global de l'aspect technique de la production. Puis, on analyse la situation générale 
de la structure à l'aide de la boussole NESO : une feuille qui reprend 4 axes comme points de repères: le 
Naturel, l'Energie, le Social et l'Origine. Au centre, la notion de cohérence transversale de l'activité. Tout 
autour de cette « boussole », les différents points de la charte. (en pièce jointe) 
Il est étudié avec attention ce qui va porter la mention: s'agit-il de la production (par exemple, de 
légumes), ou du produit transformé (le pâté végétal), d'une structure? (le restaurateur)... en fonction de 
ce qui porte la mention, on réfléchit différemment car les pratiques et les motivations sont différentes. 
Ces dernières sont aussi prises en compte. L'étude au cas par cas permet d'individualiser le suivi ; de 
plus grands efforts sont demandés à de jeunes producteurs qu'à ceux qui sont proches de la retraite, c'est 
souvent en lien avec leur motivation.  
Lorsque les enquêtés sont présents, ils présentent eux-mêmes leur activité et répondent aux points 
soulevés par le rapport d'enquête. Les commissions étant locales (département), la plupart des acteurs 
(professionnels, citoyens), se connaissent de près ou de loin. Cette proximité permet de renforcer le 
contrôle social sur la production: les pratiques contestables sont plus facilement démasquées. 
 
7 dossiers ont été étudiés dans l'après midi. 
 
Remarques des participantes : Il a été marquant de voir un état d'esprit orienté vers l'échange 
d'informations entre les personnes présentes, des informations tant techniques que pratiques. A aucun 
moment, la notion de jugement ne s'est ressentie; l'objectif apparent étant une amélioration des pratiques 
vers une plus grande cohérence tant sociale qu'environnementale des structures enquêtées.  
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Issu du dossier de financement pour les actions N&P11 sur la protection des ressources naturelles de l©Aude présenté au 
Conseil Général de l©Aude en 2009 

 
 

Dans un contexte européen d'intégration de la gestion des ressources en eau dans les programmes 
prioritaires2, le Grenelle de l'Environnement a placé au cœur de ses conclusions la question de la 
sauvegarde et de la protection des ressources naturelles : eaux, sols et biodiversité.  

Devant le constat, chaque année plus marqué, d'une baisse de la qualité et de la quantité de la 
ressource en eau dans le sud de la France, de la déstructuration et du lessivage des sols, et de la perte 
irrémédiable de la biodiversité, toute action visant à protéger et préserver ces ressources est essentielle. 

 
 

Le développement des surfaces conduites en agriculture biologique annoncé par le plan Barnier3 
devrait permettre, s'il est appliqué correctement, une nette amélioration des conditions de préservation 
de ces ressources naturelles. Cependant, nous souhaitons préciser que la culture biologique est 
dépendante des ressources naturelles existantes. Les producteurs n'utilisent pas de fertilisants chimiques, 
prenant soin de nourrir leur sol plutôt que leurs cultures, recomposant une structure favorable aux sols 
comme aux plantes qui recrée dans la terre une vie qui permet de la restaurer. Ils pallient à l'utilisation 
de pesticides en redéveloppant la biodiversité et en reconstituant les écosystèmes régulateurs. 

 
Mettre en place un plan de développement de l'agriculture biologique sans prendre en compte la 

protection et le redéploiement des ressources naturelles sur le département ne peut, selon nous, mener 
qu'à un échec à court ou moyen terme. 

C'est pourquoi Nature et Progrès Aude propose au Conseil Général, au-delà de son action de 
développement de l'agriculture biologique, un plan de sensibilisation et de formation de l'ensemble des 
acteurs départementaux sur la protection des ressources naturelles. 

 

3.1. Etat des lieux 

L'eau 
Tant au niveau du littoral que des agglomérations, l'accroissement de l©urbanisation dans le 

département, entraînant une demande en eau potable toujours plus importante, est responsable d'un for t 
prélèvement sur les ressources souterraines. Par l'activité humaine qui en résulte et le ruissellement des 
précipitations sur les surfaces perméabilisées et polluées, la quantité des effluents à traiter impacte 
fortement les nappes phréatiques et les cours d'eau. 

La plupart des systèmes d'assainissement collectifs rejettent directement en rivière des effluents 
partiellement traités, et ceci alors même que la loi sur  l©eau de 1996 précise qu'il est interdit de rejeter 
les effluents d'assainissements collectifs ou individuels à proximité de cours d'eau, de nappes 
phréatiques ou de zones de captage. 

 

Principale activité agricole du département, et plus grande consommatrice de produits 
phytosanitaires4, la viticulture a un impact non négligeable sur la qualité des eaux de surface, de même 
que la production céréalière, qui nécessite des apports chimiques et une irrigation importante, influant 
sur les réserves d'eau souterraines. 

 

Bien que l'ensemble des eaux de surface du département soient d'une qualité dite "plutôt bonne" (au 
regard du reste de la France), on constate un réel problème au niveau des quantités et de la régular ité 

                                                 
2 Transposition de la Directive Cadre Européenne de 2002 au niveau national 
3  "Agriculture Biologique : Horizon 2012" 
4  La viticulture française (moins de 5 % de la Surface Agricole Utile) consomme près de 20 % des produits 
phytosanitaires 
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des cours d'eau et on relève, année après année, la dispar ition de plus en plus importante des petits 
cours d'eau et des sources. 

Le manque de couverture végétale adaptée, le tassement et l'appauvrissement en matière organique 
des sols, la disparition des retenues d'eau (mares, lagunes, étangs et marais), l©aménagement et le 
nettoyage trop régulier des cours d'eau sont les divers facteurs qui influent sur l'eau. Au lieu de pénétrer 
dans les sols et de s'infiltrer dans les nappes phréatiques, l'eau des précipitations ruisselle jusqu'au cours 
d'eau le plus proche qui l'évacue rapidement vers la mer, entraînant avec elle un ensemble de limons, de 
phosphates, nitrates et pesticides qui vont poser des problèmes au niveau de l©équilibre mar in 
méditerranéen. 

On note une dispar ité géographique au niveau de la qualité : si les prélèvements effectués sur 
l'Aude dans la Haute Vallée sont globalement satisfaisants, on constate, dans le Lauragais, le Narbonnais 
et le Minervois, un dépassement fréquent des seuils d'alerte au niveau des pesticides dans l'eau propre 
à la consommation (Cf. Annexe 1).    

 

La prise de conscience des collectivités territoriales s'est traduite par divers plans et directives : 
Directive cadre européenne sur l'eau et sa transposition au niveau national, Démarche AQUA2020 de la 
région Languedoc Roussillon, Plan ALDAE 2011 du Conseil Général de l'Aude.  

Le sol 
Etroitement liée à la problématique de l'eau, la perte de qualité des sols est due en grande partie aux 

techniques agr icoles actuelles (désherbages chimiques tuant la vie microbienne du sols, apports 
d'engrais aux cultures, emploi abusif de lourds matériels agricoles qui compactent et tassent les sols, 
etc.), au manque de couverture végétale, et à une gestion inadaptée des espaces naturels. Elle entraîne 
une perte massive de matière organique qui stabilise la structure argileuse des sols. Les sols appauvris 
et tassés ne retiennent plus les eaux, contribuant à la fuite de celles-ci vers les cours d'eau qui, en 
ruisselant, lessivent et entraînent la terre, laissant des sols stér iles. 

La vie microbienne et bactérienne des sols, qui permet d©assimiler  les intrants naturels (fumures, 
azote organique, etc.) et de lutter  contre les ravageurs (maladies, insectes, champignons) est réduite au 
minimum. La faune (insectes, lombrics, rongeurs), qui joue un rôle sur la structure même du sol et 
l'assimilation des matières organiques est quasi-inexistante dans les cultures conventionnelles. 

 

Bien que la qualité des sols soit primordiale pour l'agriculture, la gestion de l'eau et le redéploiement 
de la biodiversité, aucune collectivité territoriale n©a, à l'heure actuelle défini de schéma de protection 
ou de revitalisation des sols, laissant aux agriculteurs le soin de pérenniser leur outil de travail... 

La biodiversité 
La perte de la biodiversité est due en majeure partie à la configuration des activités agricoles (mais 

aussi plus généralement humaines) qui suppriment progressivement tous les espaces naturels sauvages, 
réservoirs de biodiversité, et déstabilisent ainsi l'équilibre fragile des écosystèmes.  

Les pesticides annihilent toute vie végétale, animale (principalement les insectes et leurs prédateurs) 
et microbienne ; la perte de qualité des sols engendre la disparition des milieux de vie d'une multitude 
d'espèces invisibles mais indispensables ; la disparition de haies, ruisseaux, mares et marécages, 
forêts naturelles diversifiées, etc. va aussi dans le sens d'un appauvr issement ir rémédiable des 
richesses naturelles. 

La disparition massive des abeilles, qui éveille la conscience du grand public, n'est qu'un signe parmi 
tant d'autre ; ses conséquences n'en sont pas moins importantes.  

 

Portés par les conclusions du Grenelle de l'Environnement, la sauvegarde et le redéploiement de la 
biodiversité sont présents dans les politiques environnementales actuelles. 

Cependant, nous n'avons pas, à l'heure actuelle, eu connaissance de la mise en place d'un plan 
cohérent de protection de la biodiversité, que ce soit sur le département, la région, ou le pays dans son 
ensemble, impliquant l'ensemble des acteurs agr icoles, forestiers ainsi que les services 
d©aménagement des ter r itoires. 
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3.2. Orientations 

 
Comme nous l'avons précisé en introduction, l'essor de l©agr iculture biologique est un moyen fort 

pour agir sur la protection et le développement des ressources naturelles ; cependant, au vu de l'état 
actuel de ces ressources, un effor t global est à mettre en œuvre, impliquant l'ensemble de la population 
que nous répartirons en trois groupes d'acteurs distincts : les agr iculteurs et forestiers, les collectivités 
territoriales, et le grand public. 

Des actions ciblées et adaptées à chaque catégorie sont à mettre en place ; sensibilisation dans un 
premier temps, formation et action dans un second temps. 

 

Nous devons renforcer dès aujourd'hui les mesures de protection permettant d'assurer, dans un futur 
proche, la disponibilité de l'eau en quantité et qualité suffisantes.  

Eau potable pour la population, eau littorale pour le tourisme, eaux de surface et souterraines pour 
l'agriculture et la préservation de la biodiversité, chaque activité du dépar tement est liée à l©eau. A 
tout niveau des actions de sensibilisation sont nécessaires, afin que chacun s'approprie les gestes et 
réflexes simples et quotidiens qui permettraient de réduire la consommation d'eau du département ainsi 
que les pratiques et techniques limitant fortement l'utilisation de substances polluantes que l'on 
retrouve dans l'eau. 

Le Président du Conseil Général de l'Aude, conscient de la situation, a affirmé sa volonté 
d©améliorer  la gestion de l'eau sur le département. Dans le cadre du projet ALDAE 20115 (intégré au 
plan régional AQUA 2020) un plan d'action a été défini dans ce sens. 

 

Dans le même temps, les techniques permettant de redonner  vie et structure au sol sont à diffuser et 
mettre en pratique au plus vite ; un plan de gestion de la biodiversité à l'échelle départementale voire 
régionale est à mettre en œuvre. 

Toutes ces actions sont à mener de front et dans une logique de complémentar ité, car chacune 
influe sur les autres, et l'on ne peut songer à développer l'une de ces actions sans les autres. 

Par exemple, le projet de promotion et de mise en pratique de la technique des Bois Raméaux 
Fragmentés (BRF : bois broyés) auprès de tous ces acteurs, et le soutien au Collectif pour une 
Alternative aux Pesticides, initiés au cours de l'année 2005 par l'association, intègrent parfaitement les 
objectifs présentés, en agissant aussi bien au niveau des sols, de la biodiversité que sur l'état des 
ressources en eau. 

                                                 
5  Perspectives 154 - Mai 2007 
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